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Edito
du maire

Chères Milhaudoises, Chers Milhaudois,

Après une saison estivale une nouvelle fois caniculaire, 
la rentrée s’est déroulée dans de très bonnes conditions, 

alors même que les chaleurs persistantes invitent plus au farniente et à la 
baignade qu’à la reprise du travail et de l’école !

Je vous propose un point d’étapes des réalisations et projets engagés : 
le parc Van Gogh, inauguré dernièrement est maintenant ouvert au public et 
la rénovation de l’hôtel de ville enfin achevée. La procédure de désignation de 
l’aménageur de la future ZAC Aubépin est lancée et devrait aboutir dans les 
prochaines semaines ; ce qui va enfin faire entrer le projet, après de longues 
et lourdes procédures administratives, dans une phase plus opérationnelle. 
Les lignes directrices que nous suivons, outre la construction des logements 
nécessaires, demeurent la facilitation des déplacements apaisés par la 
création de cheminements piétons/vélos végétalisés, l’intégration des 
préoccupations environnementales et la défense du projet écoquartier de la 
conception à l’achèvement. Les travaux de réfection de la route de Nîmes, 
sauf difficultés liées aux marchés publics, devraient commencer au cours du 
premier semestre 2024. 
Toujours en recherche des meilleures subventions, la rénovation énergétique 
de l’école Jean de la Fontaine et de la mairie fera partie des dossiers à valider 
en début d’année prochaine pour un démarrage des travaux avant mi-2025.

Conséquence de la bonne vitalité démographique de la ville qui a atteint 
6 350 habitants lors du recensement de début d’année, nous enregistrons 
un maintien, voire une hausse des effectifs dans les deux écoles qui obligent 
à réorganiser les services de restauration scolaire, d’accueil péri-scolaire et 
d’ALSH afin d’assurer les taux d’encadrement réglementaires. Dans le même 
temps la municipalité continue à travailler à l’extension de l’espace restauration 
de l’école élémentaire pour une mise en service espérée en septembre 2025.

L’extension du cimetière, qui requiert elle aussi des études lourdes, est 
programmée.

L’un des sujets majeurs pour les années à venir, outre la poursuite des travaux 
de rénovation des voiries, est celui de l’entretien des bâtiments, de leur mise 
aux normes (réduction énergétique entre autres) et de leur adaptation aux 
besoins actuels et futurs de la population. Il s’agit là d’une réflexion globale 
sur un programme lourd à mener sur plusieurs années.

Souhaitons-nous, malgré la situation économique et géopolitique très tendue, 
un automne clément et fraternel.

 ... entretien des bâtiments, de leur mise aux 
normes et de leur adaptation aux besoins 
actuels et futurs de la population.



4

Séance du 28 juin 2023

FIXATION DU TARIF DU REPAS DU 14 JUILLET – 
TORO A LA BROCHE
19 € pour les adultes et 12 € pour les enfants de 
moins de 13 ans. 
Adopté à la majorité

FIXATION DU TARIF D’ENTRÉE DE LA COURSE A 
L’AVENIR DU DIMANCHE 30 JUILLET 2023 DANS 
LE CADRE DE LA FÊTE VOTIVE
5 € tout public. 
Adopté à l’unanimité

CESSION DES PARCELLES CADASTREES BA 
206, 214 ET 216 – AVENUE ERNEST BOFFA - ZAC 
TRAJECTOIRE A LA SCI OCE INVEST
Approbation de la cession des parcelles d’une 
superficie respective de 228 m², 1 155 m² et 480 m² 
soit 1 863 m² au total, en zone UE à la SCI OCE 
Invest, représentée par son gérant Éric DEGLISE, 
sise à Montpellier, 912 rue de la Croix Verte au prix 
de 200 000 €. 
Adopté à l’unanimité

CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE AP N°390 
LIEU-DIT « LE VILLAGE » D’UNE SUPERFICIE DE 
36 M² A LA SCI SERRAT – ANNULE ET REMPLACE 
LA DELIBERATION N°2022-04-035 DU 14 AVRIL 
2022
Les propriétaires exploitant le garage RANCEL 
souhaitent effectuer l’acquisition de la parcelle 
d’une superficie de 36 m²,  au nom de la SCI SERRAT 
représentée par M. et Mme SERRAT, 74 route de 
Montpellier au prix de vente de 15 000 €.
Adopté à l’unanimité

APPROBATION DES ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA 
FUTURE ZAC AUBEPIN, DE SON PERIMETRE, DE 
SON PROGRAMME ET DE SON BILAN FINANCIER 
PREVISIONNEL
Enjeux et objectifs de la future ZAC AUBEPIN : 
respect des documents-cadres supra-communaux 
(SCOT-PLH, etc…) et appliquer le PLU communal 
et en traduire les orientations d’aménagement 
et de programmation  ; maîtrise quantitative du 
développement démographique et urbain de la 
commune et assurance d’une bonne adéquation 
entre les besoins actuels et futurs recensés et 
le niveau des équipements publics  ; maîtrise 
quantitative du développement démographique 
et urbain dans le but de renforcer la mixité sociale 

et générationnelle et garantir la qualité de vie des 
habitants actuels et futurs ; revalorisation de la zone 
d’activité de l’Aubépin et l’entrée ouest de Milhaud. 
Approbation du périmètre de la future ZAC, du 
programme et du bilan financier prévisionnel.
Adopté à l’unanimité

LANCEMENT DE LA CONSULTATION EN VUE 
DE L’ATTRIBUTION D’UNE CONCESSION 
D’AMENAGEMENT POUR LA REALISATION DE LA 
FUTURE ZAC AUBEPIN
Approbation du principe du recours à la conclusion 
d’une concession d’aménagement pour la réalisa-
tion de la Zone d’Aménagement Concerté Aubé-
pin et autorisation d’initier la procédure de publicité, 
d’analyser les candidatures et offres reçues, de solli-
citer à tout moment de la procédure de passation la 
commission ad hoc constituée, d’engager les négo-
ciations avec le ou les meilleurs porteurs d’offre, de 
soumettre au conseil municipal le concessionnaire 
pressenti à l’issue de la négociation, de signer le 
traité de concession final.
Adopté à l’unanimité

ZAC AUBEPIN - CONSTITUTION DE LA 
COMMISSION AD HOC DANS LE CADRE DE 
LA PROCEDURE DE DESIGNATION D’UN 
CONCESSIONNAIRE D’AMENAGEMENT ET 
DESIGNATION DE LA PERSONNE HABILITEE

Création de la commission ad hoc pour la passation 
du contrat de concession d’aménagement pour la 
réalisation de l’aménagement urbain du secteur 
Aubépin  ; adoption des dispositions relatives 
au fonctionnement de la commission  ; fiction 
de la composition de la commission ad hoc 
compétente en matière de passation du contrat de 
concession d’aménagement, à 7 membres titulaires 
et 7  membres suppléants et les modalités de 
présidence ; approbation de la liste unique présentée 
pour la désignation des membres titulaires et 
suppléants de ladite Commission ad hoc : titulaires : 
Jean-Luc DESCLOUX ; Joseph COULLOMB ; Jean-
Michel FOUCHARD ; Jean-Luc FRANÇOIS ; Valérie 
CAUSSE  ; Jérémy PINOT  ; suppléants  : Michel 
ANTON  ; André BOLJAT  ; Patrick COPPIETERS  ; 
Frédéric ZANONE  ; Fanny HIMMESOETE  ; Éric 
PONTIER  ; Philip SERAPHIMIDES  ; désignation de 
Monsieur le Maire, en qualité de personne habilitée 
à engager des discussions, à signer la concession 

Comptes-rendus

Extraits des comptes-rendus des conseils municipaux
L'intégralité des procès-verbaux des conseils municipaux sont consultables sur le 
site : www.milhaud.fr.

des conseils municipaux
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Comptes-rendus
des conseils municipaux

d’aménagement et à saisir la commission ad hoc au 
cours de la procédure.
Adopté à l’unanimité

REMUNERATION DES AGENTS POUR L’ENCA-
DREMENT DE SEJOURS AVEC HEBERGEMENT
Cadres d’emploi susceptibles de participer à 
l’encadrement des séjours : animateurs territoriaux ; 
adjoints d’animation territoriaux  ; Agents 
Territoriaux Spécialisés des écoles maternelles 
(ATSEM)  ; contractuels au grade d’animateur ou 
d’adjoint d’animation. Définition des modalités de 
rémunération lors des séjours pour ces agents, si 
une récupération horaire n’est pas possible : nuitée 
de garde assurée de 21h à 7h est rémunérée sur la 
base de 3h30 ; majoration de 50% est appliquée  les 
week-end et jours fériés. Dérogation aux règles des 
horaires de travail habituels.
Adopté à l’unanimité

AVANCE DE FRAIS POUR DES DEPENSES 
ELIGIBLES AU FONDS POUR L’INSERTION DES 
PERSONNES HANDICAPEES DANS LA FONCTION 
PUBLIQUE – FIPHFP
Remboursement des sommes engagées par et/ou 
pour les agents reconnus travailleurs handicapés 
pour leurs équipements spécifiques ou autre 
dispositif mobilisé, dans la limite du montant de 
l’aide attribuée par le FIPHFP.
Adopté à l’unanimité

RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) DE LA 
COMMUNE – ANNEE 2021
Adopté à l’unanimité

MODIFICATION DE L’ORGANISATION DU TEMPS 
DE TRAVAIL ET CYCLE DE TRAVAIL DES AGENTS 
DES SERVICES GENERAUX
Cycle de travail hebdomadaire de 36h par semaine, 
sur 5 jours, avec une durée de travail quotidienne 
identique sur 4 jours, et réduit sur le 5e jour du lundi 
au jeudi : de 7h à 14h15 et le vendredi : de 7h à 14h. 
Deux agents en binôme par roulement une semaine 
sur deux afin d’assurer la continuité de service. La 
mission accueil, secrétariat des services généraux 
est soumise à un cycle de travail hebdomadaire de 
36h sur 5 jours.
Adopté à l’unanimité.

SUPPRESSION DE POSTES ET MISE A JOUR DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS
Suppression à compter du 1er juillet 2023, filière 
administrative, 1 poste d’attaché principal à temps 
complet, 5 postes d’adjoint administratif principal de 
2e classe à TC ; filière technique : 3 postes d’agents 
de maîtrise à TC  ; 8 postes d’adjoint technique 
principal à TC  ; 6 postes d’adjoints technique 
territorial à TC  ; 1 poste de technicien principal de 
1re classe à TC  ; 1 poste de technicien principal de 
1re classe à TC contractuel  ; 1 poste de technicien 

principal de 2e classe à TC contractuel ; mise à jour 
du tableau des emplois modifié.
Adopté à l’unanimité.

CONVENTION DE PARTENARIAT 2023-
2024 POUR LA MISE  A DISPOSITION D’UN 
ENVIRONNEMENT NUMERIQUE DE TRAVAIL – 
ENT-école –  A INTERVENIR ENTRE l’ACADEMIE 
DE MONTPELLIER - REGION ACADEMIQUE 
OCCITANIE   & LA COMMUNE
Participation financière des communes fixée pour 
2023-2024 à 45 € TTC par école et par an.
Adopté à l’unanimité

FIXATION DES TARIFS DU SEJOUR AVEC 
HEBERGEMENT ORGANISE PAR L’ALSH POUR 
L’ETE 2023
Enfants à partir de 9 ans jusqu’au CM2 et inscrits à 
l’ALSH :

Quotient 
familial

Pourcentage 
aplliqué

Participation 
mairie

Tarifs 2023 
Participation 

famille

Inférieur ou 
égal à 500€ 70% 190,63€ 81,69€

De 501€ 
à 900€ 60% 163,39€ 108,93€

De 901€ 
à 1400 € 50% 136,16€ 136,16€

Plus de 1401€ 40% 108,93€ 163,39€

272,32 € pour les ados à partir de la sixième, jusqu’à 
14 ans et inscrits au Club Ados.
Modalités d’annulation  : gratuite jusqu’à 15 jours 
avant le départ, soit jusqu’au 9 juillet inclus - 
facturée 136€, correspondant à 50 % du montant 
réel du séjour, à compter du 10 juillet et jusqu’au 
24 juillet matin inclus (au départ du bus), quel que 
soit la catégorie d’âge : enfants et ados.
Adopté à l’unanimité

CANDIDATURE AU LABEL « LIRE ET FAIRE LIRE »
Adoption du dossier de candidature et demande du 
label pour une durée de 2 ans.
Adopté à l’unanimité

REGLEMENT INTERIEUR DE FONCTIONNEMENT 
DU CLUB ADOS MUNICIPAL - ANNULE ET 
REMPLACE DELIBERATION N°2022-05-59 DU 
24/05/22
Nouveau règlement adopté à compter de la décision.
Adopté à l’unanimité
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Comptes-rendus
des conseils municipaux

FIXATION DES TARIFS DU CLUB ADOS DE 
MILHAUD
À compter du 1er septembre 2023 :

Quotient familial
Tarif 1/2 journée

Milhaudois Non Milhaudois

Inférieur à 500€ 4,20€ 6,15€

De 501 à 900€ 4,40€ 6,45€

De 901 à 1400€ 4,70€ 6,75€

Plus de 1401€ 4,90€ 7,05€

Coût global de la 
sortie Participation famille

Inférieur à 5,99€ 1,50€

Entre 6 et 9,99 € 2,50€

Entre 10 et 
14,99€ 4€

Entre 15 et 
19,99€ 5€

Supérieur ou 
égal à 20€ 6€

Adopté à l’unanimité

SUBVENTIONS ANNUELLES DE FONCTIONNE-
MENT AUX ASSOCIATIONS – 2023

Associations Validation 
2023

1 AEP la Bergerie 458€

2 AMAMA 612€

3 Anciens Combattants de Milhaud 450€

4 Arc Club Milhaud 740€

5 Association Gymnastique Volontaire 760€

6 Avenir Cyclotourisme Milhaudois 600€

7 Bad Club Milhaudois 970€

8 Basket Club 1 050€

9 BF Savate Club Milhaudois 720€

10 Chevaliers des Terres d’Occitanie 393€

11 Club des Aînés «Jamaï Viel» 400€

12 Crazy Bulls 250€

13 Diane Milhaudoise 770€

14 Donneurs de Sand Bénévoles 1 100€

15 Famille Rurale 950€

16 FCPE Milhaud 1 500€

17 Football Club Milhaud aucune 
demande

18 Garden Party 200€

19 Garrigue en Mistral 200€

20 Garrigue Font des Chiens 850€

21 Judo Club de Milhaud 1 150€

22 La Pastorale 225€

23 La Belote Milhaudoise 150€

24 La Boule des Anges 250€

25 Le Bonheur est dans la Garrigue Propre 250€

26 Les Collègues Milhaudois 300€

27 Les Copains des Arènes 375€

28 Les Jardins du Tistolet 350€

29 Les Tabbies de Marie 203€

30 Les Vieux Crampons 300€

31 Li Tau 770€

32 Milhaud Loisirs 550€

33 Milhaud Mille dons 1 250€

34 Muriers Condamine 150€

35 Repair Café 250€

36 Rugby Club Milhaud 1 300€

37 Sleeve et Moi 230€

38 Sport Milhaud Seniors 800€

39 Tennis Club Milhaud 900€

40 Toros y Fiesta 1 019€

Total 23 748€

 
Adopté à l’unanimité

DEMANDE DE RECONNAISSANCE COMMUNALE 
DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE POUR 
DES MOUVEMENTS DE TERRAINS CONSECUTIFS 
A LA SECHERESSE ET A LA REHYDRATATION 
DES SOLS DE L’ANNEE 2022
Recensement de l’ensemble des dégâts dans 
la commune et dépôt d’une demande de 
reconnaissance de catastrophe naturelle auprès de 
la Préfecture du Gard par CERFA dématérialisé sur 
ICATNAT.
Adopté à l’unanimité

DESIGNATION DU CORRESPONDANT CHARGÉ 
DES QUESTIONS DE SECURITE CIVILE, INCENDIE 
ET SECOURS
Monsieur Frédéric ZANONE
Adopté à l’unanimité

REMBOURSEMENT DE FRAIS DE REPARATION 
DE SINISTRE, INFERIEURS A LA FRANCHISE DE 
L’ASSURANCE DE LA COMMUNE
Indemnisation de Monsieur FOUCART Patrick à 
hauteur de 32,90 € TTC dans le cas du sinistre de 
sa toiture.
Adopté à l’unanimité
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ACTUALISATION DES TAUX MAXIMAUX POUR 
2024 APPLICABLES EN MATIERE DE TAXE 
LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE

Dispostifs Enseignes
Publicités et préen-
seignes non numé-

riques

Publicités et préen-
seignes numériques

Surfaces

a b bx2 bx4 b bx2 bx3 bx6

S≤7 m² 7m²<S≤12 m² 12m²<S≤50 m² S>50 m² S≤50 m² S>50 
m² S≤50 m² S>50 m²

Tarifs 2023 
par m² pour 
mémoire

Exonéré 22€ 44€ 88€ 22€ 44€ 66€ 132€

Tarifs 2024 
par m² Exonéré 23,30€ 46,60€ 93,20€ 23,30€ 46,60€ 69,69€ 139,80€

Adopté à l’unanimité

MODIFICATION EXCEPTIONNELLE POUR 2023 
DE L’AVANCE A CONSENTIR AU REGISSEUR  DE 
LA REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES « FETES 
ET CEREMONIES »
Exceptionnellement pour l’année 2023, modification 
du montant maximum de l’avance à consentir au 
régisseur de 4 600 € à 10 000 €.
Adopté à l’unanimité

CLOTURE DE LA CONVENTION DE MANDAT 
RELATIVE A LA CONSTRUCTION DE LA HALLE 
DES SPORTS - QUITUS DE LA MISSION CONFIEE 
A LA SPL AGATE ET REDDITION DES COMPTES
Quitus à la SPL AGATE dans le cadre de la convention 
de mandat concernant la construction de la Halle 
des Sports sise impasse Roger Lauton. Reddition 
des comptes de l’opération, laissant apparaître 
un solde en faveur de la commune, s’élevant à 
190 179,39 €.
Adopté à l’unanimité

COMPTE DE GESTION DU BUDGET GENERAL 2022 
DRESSE PAR LE COMPTABLE PUBLIC – CONSTAT 
D’IDENTITE DES VALEURS
Compte de gestion du budget général de la 
commune tenu et dressé par le trésorier de Nîmes 
Agglomération pour l’exercice 2022, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités 
consultable sur le site www.milhaud.fr et registre 
des actes en mairie.
Adopté à l’unanimité

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – BUDGET 
GENERAL
Constat des identités de valeurs avec les indications 
portées au Compte de gestion 2022 dressé par le 
receveur municipal. Reconnaissance de la sincérité 
des restes à réaliser. Arrêt des résultats en section 
de fonctionnement : 1 136 927,54 € et en section 
d’investissement : -1 127 313,36 €. 

Comptes-rendus
des conseils municipaux

Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités 
consultable sur le site www.milhaud.fr et registre 
des actes en mairie.
Adopté à la majorité

COMPTE DE GESTION 2022 DU BUDGET 
ANNEXE «VENTE DE CAVEAUX» DRESSE PAR 
LE COMPTABLE PUBLIC – CONSTAT D’IDENTITE 
DES VALEURS
Compte de gestion du Budget annexe «vente de 
caveaux assujettie à la TVA» de la commune tenu 
et dressé par le trésorier de Nîmes Agglomération 
pour l’exercice 2022, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités 
consultable sur le site www.milhaud.fr et registre 
des actes en mairie.
Adopté à l’unanimité

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 – BUDGET 
ANNEXE «VENTE DE CAVEAUX
Constat des identités de valeurs avec les indications 
portées au Compte de gestion dressé par le 
receveur municipal. Reconnaissance de la sincérité 
des restes à réaliser. Arrêt des résultats définitifs 
en section de fonctionnement : -36 037,69€ et en 
section d’investissement : 0 €. Tableau récapitulatif 
de l’ensemble des indemnités consultable sur le 
site www.milhaud.fr et registre des actes en mairie.
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Sécurité et prévention

Six policiers municipaux sur la commune
Nouvelle affectation

Actualités municipales

Le 17 juillet 2023, Frédéric (44 ans), Brigadier-Chef Principal a intégré 
le service de Police Municipale, portant ainsi à 6 le nombre d’agents sur 
le terrain.
Issu de l’Institution Gendarmerie Nationale, il s’est forgé une grande 
expérience professionnelle durant les 18 ans passées dans des unités 
spécialisées en métropole et en outre-mer.
Policier municipal depuis six ans, il exerçait dernièrement ses fonctions 
en tant que Chef de Poste dans la commune de Marguerittes.
Ses compétences et son professionnalisme dans les nombreux domaines 
d’intervention de la Police Municipale en font un atout solide et qualifié 
au service des Milhaudois.
Frédéric s’est immédiatement adapté à son nouveau poste et a été un 
renfort de poids pour ses nouveaux coéquipiers, notamment lors de la 
fête votive et la fin de la saison estivale.
Les six agents de Police Municipale assurent notre sécurité du lundi 
au vendredi de 8h à 18h et certains week-end. Depuis septembre, des 
patrouilles de nuits sont mises en place sur la commune.
L’accueil du public est assuré par les secrétaires du poste de police de 
8h30 à 12h et de 14h à 17h30, rue de l’Aramon, par tél. au 04 66 74 36 95 ou par mail : pm@milhaud.fr. 
En dehors de ces horaires et en cas d’urgence, contactez le 17.
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Le 30 juin 2023, lors de la fête de l’école élémentaire, 
Monsieur le Maire, accompagné de Sandrine 
Campos et de Valérie Causse, adjointe et conseillère 
municipale aux affaires scolaires, de Jean-
Luc François, conseiller municipal aux associations, 
ont remis une calculatrice à chaque enfant de CM2 
entrant en 6e à la rentrée de cette année.

Monsieur le Maire a pris la parole pour souligner 
l’importance de cette étape dans la vie des enfants 
et l’engagement de la commune à les soutenir dans 
leur réussite scolaire.

Les enfants, accompagnés des enseignants, se sont 
rassemblés dans la grande cours pour recevoir de la 
main des élus cette calculatrice scientifique spéciale 
collège, qui les accompagnera pendant longtemps ! 

Fête de l’école Jean de la Fontaine
Remise de calculatrices aux élèves de CM2 entrant en 6e

Sous titre
Education

En cette rentrée 2023, le lycée Geneviève de Gaulle-
Anthonioz accueille son nouveau proviseur : Thierry 
BONAFÉ qui arrive du lycée Léonard de Vinci de 
Montpellier, où il a passé 6 ans.

Il est Héraultais d’origine, fils de viticulteur, attaché 
à son terroir et à notre région. Il a commencé sa vie 
professionnelle comme ingénieur-recherche dans 
l’industrie dans l’Est de la France, avant de rejoindre 
l’Éducation nationale en 1996.

Cette année, il effectue sa 26e rentrée en tant 
que personnel de direction, après avoir dirigé 
4 établissements dans l’Académie de Montpellier. 

Lycée de Gaulle-Anthonioz
Un nouveau proviseur

Son intérêt pour le lycée de Milhaud tient en 
ce que l’établissement propose des formations 
variées dans les voies : générale, technologique et 
professionnelle, permettant aux jeunes de préparer 
des diplômes de CAP, de BAC, de BTS et DE.

Le lycée scolarise à cette rentrée environ 1 400 ap-
prenants, en comptant les quelques stagiaires de la 
formation continue dans le cadre de la collaboration 
avec le GRETA-CFA Gard-Lozère. 
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Pour la 5e année consécutive, nos jeunes des CMJ 
et CMJ Ado ont tenu à faire don à la Croix Rouge 
d’une palette entière de petites bouteilles d’eau 
(plus faciles à transporter) à destination des plus 
fragiles et de ceux qui n’ont parfois pas d’autres 
solutions que la rue, quelque soit la saison. Les 
derniers étés, «  dramatiquement  » torrides, sont 
des périodes extrêmement dangereuses pour ces 
populations exposées plus que les autres au risque 
de déshydratation.

Nos jeunes se sont pleinement investis pour 
cette noble cause. Rassemblés devant le centre 
socioculturel, ils ont assuré la livraison et le 
chargement dans le véhicule des deux bénévoles 
de l’association dépêchés sur place. Quentin, porte-
parole du CMJ Ado a pris la parole pour évoquer l’objectif de cette action de solidarité et ses modalités. À 
son tour, Monsieur le Maire, lors d’un court discours, a eu quelques mots pour le Vice-président de la Croix 
Rouge, Emmanuel Appy, malheureusement retenu par d’autres obligations, et l’engagement des jeunes 
Milhaudois.

Un grand merci à cette jeune équipe de volontaires et aux bénévoles de la Croix Rouge qui ne ménagent 
pas leurs efforts pour aider les plus malheureux.

CMJ et CMJ ado
Don à la Croix Rouge

L’accès de tous, et en particulier des enfants, à la lecture est un enjeu collectif majeur. De nombreuses 
communes se mobilisent pour la lecture autour d’actions culturelles, éducatives, dans leurs bibliothèques, 
avec leurs équipes d’animation, et en lien direct avec les établissements scolaires. C’est dans ce cadre, que 
Milhaud a adhéré à l’association nationale « Lire et faire Lire » afin d’obtenir le label « Ma commune aime 
lire et faire lire ». Cette association, dont l’objectif est de faire découvrir 
le plaisir de la lecture aux plus jeunes tout en encourageant l’échange 
intergénérationnel, intervient depuis quelques années avec des lecteurs 
seniors bénévoles à l’école maternelle.

Nathalie Tricard, bénévole Milhaudoise « Lire et faire lire », a commencé 
ses lectures à la crèche le 9 octobre. Elle viendra lire aux tout-petits 
tous les lundis matin. 

Parmi les différentes actions qui ont été définies, la première est 
l’installation de « boîtes à livres » aux écoles. C’est chose faite puisque 
depuis la rentrée 2023, l’école maternelle a déjà la sienne dans le hall 
d’entrée. Chacun enfant peut, gratuitement et librement, emprunter 
ou déposer un livre. Si votre enfant a aimé un livre et qu’il souhaite le 
partager, il vous suffit de le déposer dans la boîte à livres de l’école 
maternelle (réservée exclusivement aux ouvrages destinés aux enfants 
de 1 à 5 ans).

Une boite à livres, c’est avant tout permettre l’échange et le partage : 
le livre devient un bien commun qui doit circuler et connaître plusieurs 
vies. Et c’est aussi un geste solidaire car certaines familles ne peuvent 
pas acheter de livres.

Boîte à livres
Mobilisons-nous pour la lecture !
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Cet été 2023 aura laissé un souvenir mémorable 
à nos petits Milhaudois. Entre la découverte des 
mondes fantastiques ou marins pour les plus petits 
et « la croisière s’amuse » pour les plus grands, les 
enfants ont pu laisser vagabonder leur imagination 
au travers d’activités proposées par une équipe 
d’animateurs motivés.

Quelques temps fort ont marqué ce mois de juillet 
notamment les sorties proposées aux enfants : 
Teraventure et Oupa Splash, des parcs que nous 
connaissons bien et que les enfants adorent, et 
l’initiation au badminton avec le Club de Milhaud 
qui a eu la gentillesse d’intervenir de manière 
dynamique et ludique.

Pour clôturer, grâce à l’association Pleins Feux, 
les écoles Antoine de Saint-Exupéry et Jean de 
la Fontaine se sont transformées en fête foraine  ! 
Structures gonflables, parcours de petits chevaux, 
jeux en bois, Pop Corn et maquillage ont fait de 
cette journée, une journée féerique.

ALSH et Club Ado
Des enfants qui en redemandent

Côté Club Ado, nous avons vécu un premier été 
avec les jeunes Milhaudois. Moments conviviaux, 
partages et fous rires ont rythmé ce mois de juillet. 
Ils ont participé à deux sorties : Urban jump et 
Bowling One. Ils ont également bénéficié des salles 
municipales, principalement de la SMASH où ils ont 
pu se défouler avec les jeux sportifs proposés.

Fort du succès de l’année dernière, l’ALSH a réitéré 
un séjour destiné aux enfants de 9 à 14 ans, au 
centre de vacances «  Pleine Nature  » de Sainte-
Énimie. Les enfants ont pu s’initier au canoë Kayak 
et à la via-ferata, mais aussi au basket ou encore à la 
course d’orientation. Un séjour sportif mais pas que ! 
Construction de cabane, baignade, jeux collectifs, 
veillées ont rythmé cette semaine inoubliable ; sans 
oublier la mythique boom qui a clôturé ce séjour 
très apprécié des enfants.
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Le harcèlement scolaire
Une violence répétée verbale, physique ou psychologique

Cette violence se retrouve aussi au sein de l’école. 
Elle est le fait d’un ou de plusieurs élèves à l’encontre 
d’une victime qui ne peut se défendre. On parle alors 
de harcèlement scolaire.
C’est un rapport de force et de domination qui 
se répète et qui peut revêtir plusieurs formes  : 
intimidations, insultes, menaces, moqueries, 
humiliations, chantages, agressions physiques, 
racket, rejet social, mise à l’écart, jeux dangereux…

En milieu scolaire elles sont dominées par :
• la violence : la force et la domination d’un ou 

plusieurs élèves envers une ou plusieurs victimes. 
• La répétitivité : il s’agit d’agressions qui se 

répètent régulièrement durant une longue 
période. 

• L’isolement de la victime : la victime se retrouve 
souvent isolée et dans l’incapacité de se 
défendre. 

Le harcèlement trouve ses racines sur le rejet de 
la différence et sur la stigmatisation de 
certaines caractéristiques, telles que :
• l’apparence physique (poids, taille, 

couleur ou type de cheveux),
• le sexe, l’identité de genre (garçon 

jugé trop efféminé, fille jugée trop 
masculine, sexisme), orientation 
sexuelle ou supposée, 

• un handicap (physique, psychique ou 
mental), 

• un trouble de la communication qui 
affecte la parole comme un bégaiement, 

• l’appartenance à un groupe social ou 
culturel particulier, 

• des centres d’intérêts différents. 

Les risques de harcèlement sont plus 
marqués à la fin de la scolarité en primaire 
et au collège. 

Apparaît aujourd’hui le cyberharcèlement, 
forme récente de harcèlement qui repose 
sur l’usage d’internet et des nouvelles 
technologies de communication (réseaux 
sociaux, téléphones portables, blogs, 
e-mails), favorisé par l’anonymat et 
l’absence de contrôle d’identité qui 
permettent aux harceleurs d’agir en 
toute discrétion. Il s’agit d’envois répétés 
de messages provenant de différentes 
sources, dont le contenu est teinté de 
menaces, d’intimidations, d’insultes, de 
chantage ou par la diffusion d’images 
humiliantes et parfois accompagnés d’un 

rejet et d’une mise à l’écart de la victime que ce soit 
à l’école ou dans d’autres lieux de socialisation.

Les conséquences du harcèlement scolaire peuvent 
être graves et multiples : 
• à court terme, il s’agit de décrochage scolaire 

voire déscolarisation, désocialisation, d’anxiété, 
de dépression, de somatisation (maux de 
tête, de ventre, maladies), de conduites 
autodestructrices, voire suicidaires,

• à long terme, il peut avoir des conséquences 
importantes sur le développement psychologique 
et social de l’enfant et de l’adolescent comme 
le sentiment de honte, la perte d’estime de soi, 
une certaine difficulté à aller vers les autres 
et présider au développement de conduites 
d’évitement. S’ils ne sont pas pris en compte, ces 
effets peuvent se prolonger à l’âge adulte.

Parents, prenez le harcèlement scolaire très au 
sérieux et restez vigilants !



14

Environnement
et cadre de vie

Second site de compostage
Quartier Troènes-Rebeyrotte

Inauguré en présence des élus, de la cheffe de projet 
biodéchets à la Communauté d’Agglomération de 
Nîmes Métropole et d’une dizaine d’habitants du 
quartier, un second site de compostage collectif 
est maintenant opérationnel dans le quartier 
Troènes-Rebeyrotte, à l’initiative de la Communauté 
d’Agglomération dont la volonté est de multiplier 
ces dispositifs sur l’ensemble du territoire.

Les trois bacs de compostages seront utilisés par 
les riverains du quartier, qui y accéderont sans 
difficulté grâce à leur implantation et les facilités 
de stationnement. Les Milhaudois des quartiers non 
équipés, pourront aussi y déposer leurs déchets 
compostables.

L’équilibre géographique étant maintenant assuré 
pour le grand centre village, nous étudierons un 
éventuel 3e site pour la périphérie, attendu qu’en 
zone pavillonnaire, les habitants peuvent facilement 
installer un composteur à domicile (distribué 
gratuitement depuis plusieurs mois par Nîmes 
Métropole).

Le compostage de nos déchets est la bonne solution 
pour réduire le volume de nos ordures ménagères. 
« C’est mieux que de mettre ça dans la poubelle ». 
Il faut rappeler que la taxe des ordures ménagères 
est calculée, en autre, en fonction du tonnage que 
les 4 communes (Milhaud, Bernis, Caissargues 
et Marguerittes) collectent et acheminent 
quotidiennement au centre d’enfouissement - SRE 
de Bellegarde. 

Réduire les déchets est stratégique, économique et 
environnemental pour au moins deux raisons :

• recycler et valoriser les déchets des foyers 
(déchets de légumes ou de fruits, déchets de 
viande, de restes de repas, tontes de gazons, 
etc.) pour la production de compost.

• Quitter le SRE de Bellegarde au profit du SITOM 
de Saint Césaire à la condition que la quantité 
de déchets diminue réellement de 7 tonnes par 
an. 

Un challenge que nous relèverons en nous y mettant 
tous !

Les usagers intéressés qui se posent encore des 
questions peuvent contacter directement l’équipe 
compostage du service déchets au 04 66 02 54 54 
ou par e-mail : dctdm@nimes-metropole.fr
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Cimetière communal
Ici aussi, je trie !

La commune s’engage dans une démarche de 
valorisation et de réemploi des déchets du cimetière 
communal pour un cimetière plus écologique.

Afin d’améliorer le tri et le recyclage, de limiter 
la production de déchets et de préserver nos 
ressources naturelles, une approche de gestion des 
déchets est également nécessaire sur le domaine 
public.

La collectivité a un rôle majeur à jouer pour mettre en 
œuvre cette politique et doit se montrer exemplaire 
pour inciter les citoyens à adopter des gestes de 
prévention et de tri des déchets au quotidien. C’est 
dans cet esprit qu’elle met en place une action de 
réduction et de bonne gestion des déchets produits 
au cimetière communal. Ainsi, des points de 
collectes sont répartis dans 8 zones identifiées du 
cimetière, afin de faciliter les apports des usagers.

Sur chaque point de collecte, un conteneur à 
couvercle vert permet de séparer les déchets 
naturels comme le terreau, les mottes de terre, les 
fleurs fanées et les restes de végétaux. Les matières 
pourront être utilisées sur place par l’agent en 
charge du cimetière, grâce à diverses techniques  : 
broyage, paillage, compostage avec le reste des 
déchets verts issus de l’entretien du cimetière. Le 
compost produit pourra ainsi être réemployé sur 
site.

Une poubelle à couvercle jaune, muni d’un sac 
jaune Nîmes Métropole, est destinée à recueillir 
les emballages en plastique comme les pots de 
fleurs vides, les bouteilles d’eau en plastique, les 
emballages en carton et les films plastiques…

Enfin, un conteneur à couvercle gris est à destination 
des déchets non recyclables comme les vases et pots 
en terre cassés, les fleurs artificielles et mousses des 
compositions florales…

Ces déchets ont donc la possibilité d’être triés 
et les usagers peuvent également se servir s’ils le 
souhaitent : un pot de fleur ou un vase peut ainsi 
être réemployé.

À noter que les plaques en marbre peuvent se 
recycler, mais il faudra les déposer dans la benne à 
gravats en déchèterie.

Une signalétique vient d’être installée en appui pour 
permettre au plus grand nombre de mieux intégrer le 
mode opératoire et d’adopter de bonnes pratiques. 
Vous avez un doute, n’hésitez pas à demander 
conseil à l’agent chargé du cimetière.

Parce que c’est l’affaire de toutes et de tous, nous 
comptons sur chacun d’entre vous pour opter pour 
les bons réflexes, notamment à l’approche de la 
Toussaint.

Plantes, 
mottes de terre

Fleurs 
fanées

Restes de 
végétaux (herbes)

Compositions 
florales naturelles

Emballages
carton

Sachets en 
plastique

Bouteilles en
plastique

Pots en plastique

Fleurs et mousses
artificielles, 

polystyrène, et 
banderoles 
funéraires

Films plastiques, 
emballages 

de fleurs, liens

TuteursVases et 
pots en terre

Pots en plastique
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Victoires de l’investissement local
Prix spécial du jury obtenu pour le parc Van Gogh 

Les Victoires de l’Investissement Local sont l’occasion pour la Fédération Nationale des Travaux Publics 
de décerner un prix aux mairies et/ou collectivités qui ont réalisé un projet en faveur du développement 
social, économique, écologique et environnemental de leur ville, généré par les réalisations impliquant des 
travaux publics.

La commune de Milhaud, les sociétés Eiffage et Cereg ont obtenu le prix spécial du jury pour le « parc Van 
Gogh », parc de loisirs, sportif et ludique et de rencontre qui associe :
• un circuit en stabilisé en périphérie pour footing, marche rapide ou promenade,
• une aire de fitness,
• des tables de jeux et de pique-nique abritées de pergolas,
• un rocher d’escalade,
• un parcours de santé avec agrès,
• un grand champ enherbé avec cage de foot,
• un grand théâtre de verdure avec gradins,
• et un pump track.

De ce fait, ce dossier pourra être présenté à la sélection des 
Victoires de l’Investissement  National. Les prix nationaux 
seront alors remis décernés lors du prochain Salon des Maires 
de novembre 2023.

Villes et villages fleuris
La ville poursuit son programme 

La ville poursuit son programme de fleurissement et de végétalisation 
de ses espaces publics. Un environnement paysager participe au bien 
être de tous et valorise la commune. Ainsi, aux massifs floraux devant 
la crèche, sur le site Aramon-Saules, devant la SMASH… succéderont la 
végétalisation de petits espaces et de délaissés.

Rapidement, c’est l’aménagement paysager du parc Van Gogh qui sera 
réalisé, avec la plantation de quelques arbres, arbustes et grimpants pour 
couvrir les pergolas. Des fleurs seront aussi plantées au pied du théâtre 
de verdure, et l’enherbement couvrira l’ensemble du terrain : nul doute sur 
son bon et beau devenir.

Les arbres disparus le long de nos trottoirs seront progressivement 
remplacés selon un programme qui tient compte des priorités et des 
coûts.

Le rond point «  via 
domitia  » de l’entrée 
ouest de la commune sera 
agrémenté de rampants 
pour un entretien plus facile.
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Le 13 septembre 2023, le Maire, Jean-Luc Descloux, 
a inauguré notre parc « Van Gogh », un équipement 
sportif et de loisirs très attendu par les Milhaudois 
qui se sont déplacés en nombre pour assister à 
cette manifestation. Il était entouré de son Conseil 
Municipal, de certains maires de la Communauté 
d’Agglomération Nîmes Métropole, dont Frédéric 
Touzellier représentant le Président Franck Proust, 
des Conseillers Départementaux, Huguette Sartre 
et Eddy Valadier, ainsi que de Carole Bergeri, 
Questeur au Département qui représentait la 
présidente Françoise Laurent-Perrigot, du Major 
Frédéric Plumeau, Commandant de la Brigade de 
gendarmerie de Bernis, et des autorités religieuses. 

Ce bel «  outil  » a déjà connu une fréquentation 
régulière tout public, jeunes et plus âgés depuis sa 
mise à disposition, au mois de juin dernier, et apporte 
une offre nouvelle pour la pratique d’activités 
physiques en extérieur, à laquelle nous souhaitons 
pouvoir associer aussi le milieu associatif local.

Chacun peut y trouver son compte. Pour rappel vous 
pourrez y trouver en périphérie du parc, une piste 
de footing, de marche rapide ou de promenade, 
une aire de fitness avec plusieurs agrès et plots de 
step, dès l’entrée, des tables de pique-nique, de 
jeux d’échecs ou de dames, de ping-pong et de 
tennis ballon, des pergolas d’ombrage, un rocher 
d’escalade bien sécurisé par un sol amortissant, un 
terrain avec cage de foot, un théâtre de verdure 
semi-circulaire avec trois rangées de gradins et enfin 
un pump track, circuit tout terrain en boucle fermé, 
constitué d’alternance de petites bosses, de virages 
relevés et de reliefs plus importants permettant de 
réaliser des sauts et des figures. 

Il s’utilise généralement à vélo (VTT, descente ou 
cross-country), mais aussi en BMX. Et bien entendu 
en skate-board, rollers, trottinettes et même 

draisiennes.
Nous avons d’ailleurs eu droit lors de l’inauguration 
à une démonstration de parcours en VTT, sur le 
circuit, effectuée par un jeune Milhaudois, Mikaël 
Guiguet.

Ce parc, qui met en valeur notre patrimoine, est une 
magnifique réalisation. Il le sera encore plus au fil du 
temps lorsqu’il sera totalement végétalisé, et que 
les plantations auront grandi et se seront étoffées, 
en en faisant un îlot de détente, de fraîcheur et de 
verdure dont la commune avait besoin.

Un grand merci à Marcel Rodriguez, qui du temp 
où il occupait les fonctions d’adjoint à l’urbanisme, 
a choisi le nom de ce parc, aux concepteurs de ce 
projet le bureau d’études Cereg, les entreprises 
Eiffage, Accès Clôture, Altrad, Airfit et leurs sous-
traitants, les dirigeants d’entreprises milhaudoises 
et présidents d’associations qui ont pris part à 
l’inauguration. Au nom de toute l’assistance, nos 
remerciements à l’entreprise Eiffage qui a offert le 
verre de l’amitié et le buffet au cours de la réception 
qu’elle avait organisé à cette occasion.

Quelques mots pour terminer en matière de chiffres : 

Coût de l’investissement : 
311 245,55 € HT (373 494,66 € TTC)

Subventions :
• Région Occitanie : 76 465,75 €
• Département du Gard : 61 883,00 €
• Nîmes Métropole : 87 403,60 €
Total des subventions : 225 752,35 €

Soit un reste à charge pour la commune de :
85 493,20 €

Parc Van Gogh
Inauguration
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Social

Être contraint de vieillir dans la solitude est une souffrance 
que nous subissons parfois nous-mêmes ou que subissent déjà 
beaucoup de nos parents, de nos grands-parents, de nos voisins 
âgés. Ce phénomène devient massif et augmente de façon aiguë : 
1,5 million de personnes de plus de 75 ans en souffrent aujourd’hui. 
Dans 25 ans, si rien ne se passe, elles seront 4 millions. Quel que 
soit notre âge, nous pouvons agir !

Monalisa n’est pas seulement le plus célèbre des tableaux 
de Léonard de Vinci, c’est aussi un dispositif de lutte contre 
l’isolement des personnes âgées ! Voir BM n°22 page 30

Le CCAS de Milhaud recherche encore quelques bénévoles 
pour mettre en place une équipe citoyenne volontaire pour 
accompagner les personnes isolées quelques heures seulement 
par semaine, intervenir pour rompre leur solitude et créer du lien 
social.

Recrutement et renseignements : les lundis et mardis de 9h à 12h 
et de 14h à 17h. Contacts : 04 66 74 61 83 et ccas@milhaud.fr.

MONALISA
Nous manquons de bénévoles

Le 12 septembre 2023, dans les locaux de 
Nîmes Métropole, a été signée une convention 
intercommunale portant sur les SIAD (Services 
d’Information et d’Accueil des Demandeurs de 
logement social) ayant pour objectif d’harmoniser, et 
donc simplifier, la gestion de la demande des usagers 
en lien avec les communes, les bailleurs sociaux et les 
réservataires de logements.

Si vous êtes demandeur d’un logement social et 
que vous avez besoin de connaître les modalités 
d’accès, d’être orienté vers des lieux d’accueil et 
d’enregistrement des demandes, Nîmes Métropole 
et ses partenaires vous accompagnent dans vos 
démarches.

Pour effectuer une demande de logement social, 
un renouvellement ou une modification, vous avez 
plusieurs possibilités : 
• en ligne : www.demande-logement-social.gouv.fr
• en vous rendant dans des accueils existants, 

comme les bailleurs sociaux et le Pôle Habitat 
et logement de Nîmes Métropole ou dans la 

Signature de la convention SIAD
Harmoniser les démarches

commune de Milhaud, qui, comme la commune 
de Nîmes est devenue guichet enregistreur de 
niveau 2.

Jours et horaires du CCAS de Milhaud : 
• accueil téléphonique les mardi et jeudi matin de 

9h à 11h30 au 04 66 74 61 83,
• accueil physique sur rdv au 04 66 74 61 83.
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Dans le cadre de la semaine bleue, la municipalité 
et le CCAS ont organisé des manifestations du 
2 au 5 octobre pour nos aînés. Ainsi chacun a pu 
participer, suivant ses envies, au karakoé salle des 
Aînés, à la présentation des transports Tango au 
centre socioculturel, à la visite de Sète et de Balaruc 
ou encore à la prestation d’un clown à la maison de 
retraite « Les Jardins Médicis».

Depuis 2 ans, un voyage à la journée est organisé 
par le CCAS. Cette année, la visite à Sète a attiré 
un grand nombre de personnes qui ont ensuite 
déjeuné face au Mont Saint-Clair dans un restaurant 
à Balaruc-les-Bains. Une belle promenade digestive 
le long de l’étang, promenade Spinosi aux peintures représentant l’artiste Georges Brassens et sa vie.

Le Maire, Jean-Luc Descloux, Josy Batignes, conseillère déléguée aux personnes âgées, Jean-Luc François, 
conseiller aux associations, et Huguette Sartre, adjointe à la culture, ont accompagné ce joyeux groupe qui 
s’est promis de renouveler le voyage l’année prochaine. Après Aigues Mortes et le Grau du Roi en 2022, ces 
découvertes de notre littoral plaît et chacun est impatient de connaître la prochaine destination. Surprise !

La semaine bleue
Nos aînés à Sète

Octobre  rose a pour but de 
sensibiliser et de mobiliser le 
grand public contre le cancer du 
sein qui reste à ce jour le cancer 
féminin le plus diagnostiqué au 
monde.

Chaque année, du 1er au 31 
octobre la commune s’associe à cette grande cause. 
N’hésitez pas à vous faire dépister, vous y êtes 
invités par les services de l’assurance maladie. 

Octobre Rose
Pour inciter au dépistage

Repas ou colis de 
Noël
Inscription obligatoire
Cette année, le repas de fin d’année, suivi Cette année, le repas de fin d’année, suivi 
d’un spectacle dansant aura lieu, le mercredi d’un spectacle dansant aura lieu, le mercredi 
13 décembre  2023 à la salle des Fêtes, pour les 13 décembre  2023 à la salle des Fêtes, pour les 
personnes de plus de 67 ans. Ce moment de personnes de plus de 67 ans. Ce moment de 
convivialité et de joie très attendu permet à tous convivialité et de joie très attendu permet à tous 
de se retrouver et de partager un repas festif.de se retrouver et de partager un repas festif.
    
Le repas est offert aux personnes de 67 ans et plus Le repas est offert aux personnes de 67 ans et plus 
après inscription auprès du centre socioculturel après inscription auprès du centre socioculturel 
du lundi 23 octobre au vendredi 1du lundi 23 octobre au vendredi 1erer décembre  décembre 
2023 inclus de 9h à 12h et de 14h à 17h tous les 2023 inclus de 9h à 12h et de 14h à 17h tous les 
jours sauf le mercredi.jours sauf le mercredi.

Pour les personnes répondant aux critères Pour les personnes répondant aux critères 
d’éligibilité et ne pouvant se déplacer (handicap, d’éligibilité et ne pouvant se déplacer (handicap, 
maladie, convalescence...), et pour que la fin maladie, convalescence...), et pour que la fin 
de l’année soit malgré tout une fête pour tous, de l’année soit malgré tout une fête pour tous, 
la municipalité offre un colis festif également la municipalité offre un colis festif également 
sur inscription au centre socioculturel du lundi sur inscription au centre socioculturel du lundi 
23 octobre au vendredi 25 novembre 2023 inclus, 23 octobre au vendredi 25 novembre 2023 inclus, 
tous les jours sauf le mercredi.tous les jours sauf le mercredi.

Lors de votre inscription merci de vous munir de Lors de votre inscription merci de vous munir de 
votre carte nationale d’identité et d’un justificatif votre carte nationale d’identité et d’un justificatif 
de domicile de moins de 3 moisde domicile de moins de 3 mois..
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Les travaux d’agrandissement, de rénovation et de mise aux normes sont terminés. Cette rénovation 
répondait à plusieurs critères : la qualité de l’accueil de nos concitoyens et les conditions de travail de nos 
agents qui étaient véritablement insuffisantes et devaient être améliorées (accueil exigu, vétuste et aux 
couleurs surannées, absence d’espace d’attente correct, petits bureaux partagés par les agents d’état civil 
et d’accueil, peu ou pas de confidentialité, manque de lumière naturelle, acoustique déplorable, absence 
d’ascenseur permettant au personnel, aux usagers et aux visiteurs en situation de handicap d’accéder aux 
salle des mariages et du conseil municipal ainsi qu’aux bureaux du 1er étage...). La page des « années 80 » 
devait absolument être tournée !

L’évolution de la démographie a été, entre autres, un élément déterminant pour cette rénovation. Construite 
au début des années 1980 pour 2 500 habitants, ses dimensions ne correspondaient plus aux besoins d’une 
collectivité de plus de 6 000 habitants. Le nouvel accueil du public, livré avec quelques mois de retard liés 
aux réglementations en matière de construction, aux élections municipales, et aux problèmes durant les 
deux années liés à la Covid d’approvisionnement et de fermetures d’entreprises, est désormais opérationnel.
L’acueil est vaste et moderne dans sa conseption et sa décoration ; administrés, employés et élus l’ont tout 
de suite adopté et en sont très satisfaits.

La mairie s’est dotée, grâce à son agrandissement, de deux nouveaux bureaux, d’espaces de rangement et 
d’une petite salle de détente pour le personnel.

L’ensemble aura coûté 321 000 € hors taxe (381  000  €  TTC), 
subventionné pour l’instant par Nîmes Métropole pour près de 64 000 € 
et par la région pour 75 500 € (non encore attribué définitivement). 
Soit 182 000 € de reste à charge pour la commune (si la subvention 
région est validée) ce qui représenterait 65 % de l’opération. Il n’a pas 
été fait d’emprunt pour cet investissement.

La capsule temporelle en métal et fermée à clef, évoquée dans un 
précédent numéro a été dissimulée dans les murs pendant les travaux 
pour y être oubliée. Elle contient divers documents actuels de notre 
époque (bulletins municipaux, plans, journaux, et quelques objets 
signatures de notre époque).

Elle sera découverte, dans quelques années ou quelques décennies, pro-
bablement à l’occasion de prochains travaux et sera un petit trésor sur-
prenant, témoin de la vie à Milhaud en 2023. Croisons les doigts pour que 
nos descendants la trouvent !

Rénovation de la mairie
Un bel espace d’accueil et de travail
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Réalisée par les chantiers d’insertion de 
« Présence 30 », une fresque murale orne désormais 
le vieux mur rose délavé de l’école élémentaire au 
début de la rue des Hirondelles.

Sur le mur de cette école qui porte le nom de « Jean 
de La Fontaine », ont été peints les animaux évoqués 
dans ses fables : le corbeau et le renard, le loup et 
l’agneau, le lièvre et la tortue, le héron, le lion et le rat, 
la cigale et la fourmi.

Une très belle manière de redonner à ces vieux murs, 
et aussi à ces vieux transformateurs pas toujours en 
bon état, une nouvelle vie. Pour rappel trois d’entre 
eux ont déjà été réalisés : rue des cèdres, au bassinet, 
aux arènes où là aussi, après restauration, de belles 
fresques les décorent.

Une manière aussi pour ces jeunes des chantiers d’insertion, bien encadrés par des éducateurs-formateurs, 
de pouvoir retrouver un emploi.

Mur de l’école Jean de la Fontaine
Encore une très belle fresque murale

Comme tous les ans des travaux d’espaces verts 
sont mis en place : 

• tonte de l’herbe sur nos ronds points et pelouses 
diverses par l’ESAT «  les Chênes verts  » qui 
emploie des personnes porteuses de handicap,

• taille des haies sur nos trottoirs également 
effectuée par l’ESAT,

• élagage des mûriers et pour certains platanes 
par une entreprise spécialisée.

Ces travaux sont effectués par des sociétés qui 
répondent à notre demande de marché. 

Entretien 
des espaces verts
Une gestion raisonnée

Le platane du Bassinet, 
arbre quasi centenaire, 
présente des signes de 
maladie. 
En effet une grosse 
partie de la charpente 
n’a pas produit de 
feuilles au printemps.

Cet arbre paraît en 
très mauvaise santé 
et nous inquiète. Nous 
avons sollicité l’ONF 
(Office National des 
Forêt) dont l’avis est 
OBLIGATOIRE pour 
établir le diagnostic et 
le traitement adapté, y compris la coupe de l’arbre si 
le rapport de l’expert le condamne. 

C’est bien évidemment désolant pour les amoureux 
des arbres que nous sommes tous, et en cette 
période de dérèglement climatique lorsque l’on sait 
que les arbres sont nos meilleurs alliés. 

Platane 
du Bassinet
Un arbre malade
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Les dégradations de surface de type nids-
de-poule, pelades ou faïençage constituent 
des indicateurs de l’évolution structurelle des 
chaussées.

L’ancienneté des voiries associées aux problé-
matiques climatiques (pluies, ruissellement, 
gel et à l’inverse chaleur excessive) et de trafic 
(surtout les véhicules de plus de 3,5 tonnes) 
génèrent une détérioration de la couche de 
roulement et impacte la qualité et la sécurité 
des réseaux.

La réparatio, actuellement en cours de 
réalisation par le procédé de thermo-
réparation de Néovia, permet de stopper les 
dégradations, rétablir le niveau de sécurité 
des voies de circulation, apporter une réparation quasi définitive et assurer la même qualité toute l’année.
Ce procédé a fait ses preuves pour toutes les communes qui l’utilisent, ce qui est notre cas depuis près de 
4 ans. Cette technique n’est pas forcément plus coûteuse que le simple enrobé et a une plus longue longévité. 

Les réparations de voiries proprement dites par « enrobé projeté » sont en cours actuellement.

Travaux de voirie
La réparation des nids-de-poule
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Dans la commune

Le 8 juillet 2023, Fabien s’est 
attaqué à l’Altriman, un triathlon 
longue distance dit « Iron Man » : 
nager, rouler et courir sur des 
distances longues. Et l’Altriman, 
cest l’iron man le plus dur au 
monde. 

Cette course, qui se déroule aux 
Angles dans les Pyrénées à plus 
de 1 500 m d’altitude, se décline 
de la manière suivante : 3 800 m 
de natation, 192 kms à vélo avec 
4 700 m de dénivelé positif et un 
marathon à 1 000 m de dénivelé 
positif.  Voilà ce qui attendait 
Fabien et les 188 participants.

Son objectif  : prendre le départ 
et finir la course. Pour cela 
36  semaines de préparation 
intense, de discipline et 
d’entraînement ont mobilisé son 
énergie et son mental.
8 juillet, 5h30, Lac de Matemale : 
c’est le grand jour ! Et Fabien est 
prêt.

La natation se passe bien et se 
conclut en 1h17 à la 118e place. 
« C’était mon point faible et je ne 
suis pas mécontent. Je sors loin 
mais je sais que je vais doubler du 
monde à vélo ». 

L’Altriman
Un triathlon longue distance

Et doubler du monde, il le fait ! 
Car le vélo, c’est sa partie. Passé 
le kilomètre 152, Fabien est 24e ! 
Puis les choses se com-
pliquent. « J’ai commencé à subir 
la course, je me suis mal alimenté, 
en plus de la très grosse chaleur, 
j’ai craqué.  Et il restait 40 kms 
avec 3 cols. » Une fin de course 
vécue comme un enfer, mais il a 
tenu, malgré la tentation d’aban-
donner et termine en 9h53.
Il attaque le marathon 41e après 
avoir perdu pas mal de places 
en vélo, mais cette épreuve qu’il 
craint tant est la dernière étape 
vers son rêve. Finalement, ses 
jambes sont bonnes et il avale les 
kilomètres, rendus encore plus 
difficiles avec de redoutables 
côtes, et doublent plusieurs 
concurrents .

« La nuit commençait à tomber, 
mais j’ai pu finir sans la frontale 
car il y avait encore un peu de jour. » Après 16h17 d’efforts et son mara-
thon couru en 4h50, Fabien termine l’Altriman à la 24e place sur 118 « fini-
shers ». Il a atteint son objectif, il a fait et terminé la course, est passé par 
toutes les émotions : de la douleur certes, mais surtout du bonheur et de 
la fierté à l’arri-
vée... épique.

À l’appel de l’Association des Maires de 
France (AMF) de très nombreux Milhaudois 
et Milhaudoises ont répondu présent au 
rassemblement citoyen pour la paix civile et 
le respect des valeurs républicaines, le 3 juillet 
devant l’Hôtel de Ville, en présence du maire et 
de très nombreux élus.

Merci à toutes et à tous pour votre mobilisation.

Rassemblement 
citoyen
Devant l’hôtel de ville

Actualités municipales
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Bienvenue dans la commune

JE D’AVENTURE

Je d’aventure, l’animation pour votre événement. 
(anniversaire, enterrement de vie, séminaire, fête...).
Fabien s’est lancé en mai 2022 et vous fait plonger 
dans une ambiance amusante pour vous divertir.
À partir de 6 ans et jusqu’à pas d’âge, laissez-le 
vous guider avec des épreuves d’adresse, agilité, 
mémoire, minutie, résistance, patience, vitesse… Qui 
mêlent communication, concentration, abnégation et 
beaucoup de plaisir !

Passionné, Fabien a conçu pour vous plus d’une 
dizaine d’épreuves créatives et épatantes pour faire vivre à vos invités une expérience unique. 
L’avantage c’est qu’il se déplace et qu’il n’y a pas forcément besoin de beaucoup d’espace.

Contact : Fabien Garcia, 06 24 48 50 59 - jedaventure.fr - je.daventure@outlook.fr

Michel REMESY - Ostéopathe - kiné

Michel Remesy. Ostéopathe Kinésithérapeute et Docteur en Physical 
Thérapy américain est revenu s’installer à Milhaud après 15 années 
passées aux États-Unis.
Spécialiste en thérapie manuelle et en médecine sportive, Michel dispense 
uniquement des soins individuels et personnalisés, prodiguant aussi des 
soins en hypnose, Pnl et libération somato-émotionnelle. 

Michel Remésy reçoit sur rendez-vous uniquement en envoyant un 
message au 07 45 09 14 44.
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Dans l’Antiquité, le territoire de la commune était 
traversé par une voie romaine. Pour rappeler cette 
magnifique route, une borne milliaire de 2,94 m 
de hauteur sur 60 cm de diamètre en résine dure, 
réplique de notre borne milliaire exposée au Musée 
de la Romanité, sera érigée dans les prochaines 
semaines.

L’Association de rénovation de cet extraordinaire 
itinéraire n’a pas seulement une grande valeur 
culturelle, mais devient un élément fondamental 
du développement du tourisme régional et de  
sauvegarde du patrimoine romain.
« Via Domitia », créée par Philippe Lamour en 1990, 
mène l’ambitieux projet d’installation des bornes 
milliaires tout au long de la voie domitienne, en 
particulier le tronçon Beaucaire-Nîmes et Nîmes-
Codognan, participant ainsi à la promotion touristique 
de la voie.

Cette voie a été et demeure fortement menacée de 
disparition par les projets routiers, et nous devons 
rester vigilants en nous penchant sur les traces de 

Projet d’installation d’une borne milliaire
Symbole de la romanité

cette antique voie. Si le tracé de Beaucaire à Nîmes 
est plus certain et possède un état de conservation 
exceptionnel dans la presque totalité de son 
parcours, permettant un accès au public sans gros 
aménagement, le segment porte Auguste à Nîmes-
Ambrussum est plus incertain.

Le projet de cette association consiste donc à 
proposer une voie culturelle, mais qui pourrait être 
aussi associée à des itinéraires ludiques comme les 
sentiers pédestres, vélos, l’œnotourisme, les boucles 
découverte du terroir, l’agrotourisme…

Le parc Van Gogh, nouvellement inauguré, dégage 
un espace suffisamment grand pour pouvoir, entre 
Pondre et clôture du parc, accueillir l’implantation 
de notre borne milliaire. Elle sera érigée avec une 
belle scénographie : de grands panneaux explicatifs 
(un rappelant la voie domitienne et un autre sur les 
bornes milliaires), deux bancs...

Un pavement rappellera le passage des charrettes 
sur cette voie romaine.

Rebooster le marché dominical
Lieu de rencontre des vendeurs et des acheteurs

C’est ce qu’on appelle un petit marché, mais l’essentiel 
est là. Une demi-douzaine de commerçants, 
parfois plus, parfois moins, s’installe sur la place 
Frédéric Mistral qui pourrait en accueillir davantage, 
mais ne boudons pas notre plaisir, il existe et a déjà 
une bonne clientèle, fidèle, des gens sympathiques ; 
il résiste parfaitement au temps. Il résiste malgré la 
crise et les difficultés qu’elle engendre.

Vous pouvez tous les dimanches y trouver des 
produits de qualité. Bien sûr nous n’allons pas tous 
les énumérer car parfois présents, parfois retenus 
pour d’autres raisons mais régulièrement là  :notre 
primeur, qui maintient des produits frais, délicieux 
à des prix tout à fait abordables, de fameux plats 
cuisinés  : tajines  , couscous, paella, poulets rôtis..., 
un stand de fromages variés et bien de chez nous, 
boucherie chevaline, plats asiatiques, textiles et 
parfois au gré du temps d’autres propositions 
commerciales.

Il y a plus de 3 ans qu’il existe, et nous vous invitons 
à le faire évoluer. « C’est un lieu de rencontre à nul 
autre pareil qui permet d’échanger et de papoter 
comme les gens du midi savent très bien le faire, 

commenter le dernier match de foot ou l’actualité, 
permet aussi à de nombreux actifs qui n’ont pas le 
temps dans la semaine d’y venir faire leurs courses.

Nous allons proposer la mise en place d’animations, 
de la musique pour fêter un événement autour 
de ce marché. Quelque fois j’y rencontre des 
consommateurs qui en découvrent seulement 
l’existence. Il faut que ce marché perdure, c’est 
l’image de la vie d’une commune où il fait bon vivre !



Marie ROUxMarie ROUx

Marie fût une bénévole très engagée depuis près de 
45 ans auprès de la vie associative.

Elle était née en Corse, à Coggia le 5 octobre 1937, 
et habitait notre commune depuis 1978.

Élue conseillère municipale déléguée 
au CCAS le temps d’un mandat, elle 
s’est ensuite investit pleinement dans 
le monde associatif en débutant par la 
vice-présidence de «  Famille Rurale  » 
dans les années 1980. 

Elle était aussi vice-présidente de l’asso-
ciation des « donneurs de sang » depuis sa création.
Sa passion, sa sincérité et son humanisme ont fait 
d’elle un pilier de cette association où elle était pré-
sente lors de chaque collecte.

De simple adhérente en 1986, elle devient présidente 
de l’association «  Milhaud Loisirs  » qu’elle animera de 
2011 à 2019 pour en devenir vice Présidente en 2020. 

Marie aura laissé sa marque partout où son cœur la 
guidait.

Nous sommes tous fiers d’avoir pu rencontrer Marie. 

Elle laisse un bel héritage au monde associatif et elle 
restera à jamais un exemple pour toutes les généra-
tions.

ROBERT GASQUIEL ROBERT GASQUIEL 

Tout le monde se rappelle la longue file de tracteurs et 
de pastières stationnées de la place Neuve à la cave 
coopérative et de Robert, torse nu et en short, un mou-
choir autour du front, comme un bandana, impatient 

de décharger ses raisins et surtout pres-
sé de repartir à la vigne  ! Et à la fin des 
vendanges, employé de la cave pour ti-
rer le marc des cuves. Robert c’était la 
force, l’énergie et le souci du travail bien 
fait, le travail qui n’attend pas.
Tour à tour il est ouvrier dans les vignes, 
fermier, puis propriétaire de quelques 
terres pour planter, se diversifier, lors de 
la crise viticole, avec pêchers, maïs hy-

bride. Quelle maîtrise !

Paysans doué, jamais avare de conseils, jusqu’il y a 
encore peu où «  chantre  » des oliviers, il ne comptait 
pas son temps pour nous dispenser son humble sa-
voir, en privé ou lors de « démonstrations » de taille. 

Il savait, comme un grand-père, intéresser les enfants 
des écoles lors de journées nature avec l’association 
« Garrigue font des chiens » dont il était l’un des piliers. 

Et personne n’oubliera lors des repas de chasseurs, 
au mazet, le moment où Robert sortait de sa glacière 
gentiane et carthagène de sa fabrication. 

La nature était son territoire ! 
Nature berce-le chaleureusement, il l’a bien mérité !

Hommages
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Coup d'œil
dans le rétro

Milhaud a vibré, ce 21 juin 2023, lors du rendez-vous 
musical que nous avait donné l’orchestre « Octane »  
pour la Fête de la musique !

Température clémente et brise légère, il n’en fallait 
pas plus pour que les amateurs de musique et 
les familles investissent la place Neuve en grand 
nombre pour cette très belle soirée du solstice d‘été 
à la fois festive et décontractée. De quoi lancer la 
saison estivale sous de bons auspices.

Chacun a pu se détendre et profiter de ce moment 
festif, jusque tard dans la soirée, grâce à une 
programmation variée qui a contenté tous les goûts 
et balayé plusieurs répertoires.

De nombreux applaudissements ponctuaient la fin 
de chaque morceau et certains dans le public n’ont pas hésité à esquisser des pas de danse, alors que 
« le bar de la place », la pizzeria « A. Gimario » et « Péké  Burger », qui assuraient la petite restauration, 
contribuaient eux aussi à la réussite de cet évènement.

Fête de la musique

Le 12 juillet 2023 s’est tenu « La Nuit des Étoiles « aux « quatre chemins » dans notre belle garrigue de Milhaud.  
Les astronomes du club « Orion 2000 » de Beauvoisin, assistés des élus en charge de l’environnement, ont 
invité les curieux à observer les astres et les étoiles lors d’un beau moment de partage.

Les astronomes en herbe, tous âges confondus, amateurs passionnés et confirmés, comme débutants 
avides d’explications n’ont raté aucune des merveilles du ciel !

Les huit téléscopes prêtés par le club n’étant pas disponibles aux alentours du 10 août, période où l’essaim 
des Perséides atteint son maximum, donc le plus propice à l’observation des étoiles filantes, l’édition 2023 
a été programmée plus tôt en juillet et ce malgré la pollution lumineuse de la ville de Nîmes.

Mais, il n’y pas que les étoiles filantes à voir ! Les 
constellations, les étoiles, les nébuleuses et les galaxies 
sont également observables dès la tombée de la nuit, 
puis les planètes mars, vénus et pendant une grande 
partie de la nuit, même à l’œil nu, les étoiles du ciel 
d’été et la Voie lactée.

Ce fut d’abord le beau Triangle d’été formé par trois 
des plus brillantes étoiles du ciel : Véga, Deneb, Altaïr, 
qui fait partie de la constellation du Cygne, est très 
facile à reconnaître avec sa forme de croix, les étoiles 
doubles…

Une soirée pleine de poésie dont chacun est reparti 
avec des étoiles plein les yeux !

La Nuit des Étoiles
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Dans son discours prononcé le 14 juillet 2023 à 
l’occasion de la Fête Nationale, le Maire, Jean-Luc 
Descloux, a mis en lumière la fragilité de notre 
contrat social et le risque de rupture face à la 
flambée des violences qui a récemment agité la 
France.

Comment reprendre la main ? 
En restaurant la place de la cellule familiale et de 
l’éducation en général, pour réparer le lien social 
jamais tissé ou déjà rompu, avec une certaine 
jeunesse, qui ne trouve parfois sa place ni dans la 
cellule familiale ni dans la société.
Une grande réflexion sur les rôles respectifs de 
l’École et de la Famille s’est invitée au cœur de 
cette cérémonie, où Milhaudoises et Milhaudois, 
rassemblés autour des autorités civiles, militaires et 
religieuses ont fêté, comme il se doit, ce 14 Juillet et 

Fête du 14 Juillet

témoigné de leur attachement à nos institutions et 
à notre démocratie.

Fidèle à ses habitudes, la municipalité a invité les 
Milhaudoises et les Milhaudois à se réunir autour 
d’un apéritif offert, puis ce sont près de trois cent 
personnes  qui ont partagé en famille et entre amis le 
traditionnel « toro à la broche » dans une ambiance 
musicale de qualité assurée pour cette édition par 
« Trumpet Melody » avec Stéphane Damour.

Une belle journée du 14 Juillet magnifiquement 
clôturée en soirée par le show équestre de Benoît 
et Charly Soumille, composé de  plusieurs tableaux, 
où écuyers et chevaux ont emporté le public dans 
leur univers magique  : celui de leurs prouesses 
de dressage, de carrousel et de leurs superbes 
démonstrations de voltige.

Le mercredi 26 juillet, en avant première de la fête 
votive et pour la deuxième année consécutive, la 
municipalité, avec le concours de Nîmes Métropole 
dans le cadre de ses actions en faveur des traditions, 
a diffusé 5 courts-métrages mettant en valeur les 
taureaux, la Camargue et la bouvine.

Le premier avait pour personnage central le Marquis 
Folco de Baroncelli, manadier et écrivain français, 
disciple de Frédéric Mistral et majoral du Félibrige, 
considéré comme l’inventeur de la Camargue.
Un magnifique reportage était également proposé 
sur la classique abrivado d’Aigues-Mortes et son 
arrivée « porte de la Marine » avec toute la fougue 
des taureaux et le savoir-faire des gardians les 
conduisant dans les remparts. Les prises de vue 
exceptionnelles et rarissimes réalisées depuis un 
drone survolant les marais et effectuant, surtout, 

Films taurins
un passage spectaculaire sous la porte de la Marine 
ont enthousiasmé le public conquis. Du jamais vu !

Ce fut le moment aussi d’honorer les acteurs de la 
piste. Tout d’abord « Jupiter » et l’histoire incroyable 
du sauvetage de la lignée de « Vovo », après qu’il 
eut fallu tuer l’ensemble du bétail ; barricadier de 
la manade Laurent des Marquises, Biou d’or 2018, 
qui inspirait la plus grande crainte aux raseteurs. 
Taureau brave, frappant sur les planches comme un 
forcené. Respect !

Enfin un très beau film, pour clore cette soirée, a 
ravivé les souvenirs de nombreux spectateurs, 
puisqu’il retraçait la carrière de « Christian Chomel » 
dit « Chocho », «  l’ange des pistes », le plus grand 
parmi les grands

Actualités municipales
Coup d'œil dans le rétro
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Le taureau est le roi de la fête votive ! Partout dans 
nos villages, il est associé à ces moments de liesse. 
Retrouvailles amicales, joie, partage, bonne humeur, 
décontraction, une jeunesse épatante et le tout, sous 
un beau soleil : voilà les ingrédients d’une édition 
particulièrement réussie ! Autrement dit, un bon cru, 
un excellent millésime !

Tout commence le jeudi soir par le défilé des jeunes 
des arènes à la place neuve, sous un déluge de 
lumières, de fumigènes et de décibels, qui se voient 
remettre les clefs de la ville par le Maire au chef 
de l’équipe des jeunes au son de l’excellente Peña 
« l’Occitane ».

La tradition aura été respectée grâce aux abrivados 
du midi et du soir assurées par les manades « du 
levant », « Chaballier », « Devaux », « Robert.H », « Aubanel » et« Briaux » qui ont fait le spectacle.
Quant à la longue de la manade Aubanel, partie des Platanettes dimanche matin, avec les attelages de la 
petite Camargue dès la fin du traditionnel déjeuner, elle a rassemblé de nombreuses personnes.

Le « bal » du jeudi était animé par l’orchestre « Kristal noir » sur la place Frédéric Mistral ; DJ Jungle était 
programmé vendredi soir, quand DJ « play » by Seb § performers, assurait la soirée du samedi.
Le samedi soir, la restauration, préparée par le traiteur « le péché mignon » a été servi place du Castellas 
dans l’ambiance musicale d’« Art’titude ».

Un programme festif riche et varié qui a comblé et ravi le public ; il y en avait pour tous les goûts : la 
course de Ligue et les deux courses comptant pour le trophée de l’Avenir, la Charlottade du vendredi soir 
organisée par la jeunesse, le toro mousse du samedi soir, le spectacle comico-équestre avec « los Arenos » 
et enfin, le « toro de fuego » brûlé dimanche, dans les arènes, pour achever dignement les festivités de 
4 jours dans l’émotion, il faut bien le dire !
Le traditionnel feu d’artifice, tiré cette année du Parc Van Gogh suite aux recommandations de la préfecture, 
a magnifiquement clos cette superbe fête votive 2023 !

Fête votive 2023

Le forum des associations a eu 
lieu le 9 septembre 2023 au centre 
socioculturel ou plus exactement 
comme le soleil s’était invité, en 
plein air sur la place Frédéric 
Mistral.
Comme chaque année le public a 
pu de 9h à 16h parcourir le stand 
des nombreuses associations 
présentes, venues proposer leurs 
activités.

Afin de valoriser la richesse de 
son tissu associatif et permettre 
aux 80 associations de la ville de se faire connaître, ce forum permet aux Milhaudois de venir rencontrer 
tous ces indispensables et motivés bénévoles et de découvrir la multitude de leurs activités.
Tous les domaines associatifs sont à la disposition de tous, qu’il s’agisse du sport, de la culture, du caritatif 
et de bien d’autres. Il a permis, en outre, aux visiteurs d’assister à de nombreuses démonstrations, ce qui a 
pu faciliter leur choix pour adhérer à une ou plusieurs associations ; elles comptent sur vous !

Forum des associations

Actualités municipales
Coup d'œil dans le rétro
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La cérémonie d’hommage aux Harkis s’est déroulée le 
25 septembre 2023 devant le monument aux morts en présence 
des autorités civiles et militaires, et d’une assistance de 
Milhaudois restreinte qui s’était rassemblée dans le plus grand 
recueillement.
Le Sénateur Laurent Burgoa, le Major Frédéric Plumeau et le 
Capitaine Eddy Nirinaharisoa participaient à leur côté à cette 
commémoration. 
Le message de réconciliation de Patricia Mirallès, Secrétaire 
d’État auprès du Ministre des Armées, lu par Joseph Coullomb, 
Premier Adjoint représentant Monsieur le Maire, Jean-Luc 
Descloux, retenu par d’autres obligations, a souligné le fort 
engagement de ces hommes et de ces femmes qui ont choisi 
pendant la guerre d’Algérie de défendre la France et ses valeurs 
et de payer ainsi un prix souvent terrible pour leur attachement 
à notre pays.
Pour toutes ces familles, une page douloureuse vient de se 
tourner et un temps d’espérance de s’ouvrir. 
En témoigne la demande de pardon effectuée par la France et la loi de reconnaissance et de réparation 
votée dans le prolongement en 2022.

Journée nationale d’hommage aux Harkis

Cette année le Téléthon se déroulera 
du 8 décembre au 9 décembre 
2023. 

Nous invitons tous les habitants de 
Milhaud ainsi que les associations 
à faire preuve de générosité et 
d’ingéniosité afin de recueillir un 
maximum de dons pour ce noble 
événement caritatif.

On nous a remarqué par notre 
accueil, notre convivialité et notre 
participation, Toujours dans le top 
5 des donateurs gardois lors des 
précédents téléthon. Qu’en sera t’il 
pour cette année ?

Nous comptons sur votre 
mobilisation « musclée »

Téléthon 2023

Actualités municipales
Coup d'œil dans le rétro
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Libre expression

MILHAUD VOUS APPARTIENT

L’été se termine, l’automne arrive avec sa grisaille et ses surprises. Gris, voir noirs, nos impôts fonciers. 
En ces temps difficiles, Milhaud, une des rares communes qui ne se contente pas juste de l’augmentation 
des bases (7%) et qui applique aussi une forte hausse des taux (+8.53%). Nos impôts progressent pour 
dégager 500 000 € supplémentaires pour faire face au prix des énergies. Nous avons voté contre, il y a 
d’autres solutions. A regarder de plus près les finances, les frais de personnel et les heures supplémentaires 
explosent, pas ou peu de projets sortent de terre. Comment sont utilisés nos impôts ? 1 seul projet le parc 
Van Gogh, après 2 ans et il n’est pas terminé. Quand sera-t-il fini ? L’état des rues est déplorable tant en 
matière de propreté qu’au niveau revêtement, sauf le centre-ville. Milhaud, ne se concentre-t-il que sur le 
cœur de ville ? Depuis le dernier Conseil municipal fin juin, peu de choses ont bougé malgré l’engagement 
de Mr le Maire, notamment sur les rodéos de la rue du moulin, les nuisances liées à un commerce situé à 
proximité du lycée, écoles primaires et donc de nos jeunes. L’automne sera vraiment gris pour Milhaud. 
E.PELLERIN P. SERAPHIMIDES MVA

GROUPE MAJORITAIRE

Les trois premières années de ce mandat, dont l’une largement impactée par la pandémie et les contraintes 
financières, ont compliqué les arbitrages budgétaires au point qu’il a fallu que nous nous résignions afin de 
dégager les marges de manœuvre nécessaires au financement des investissements engagés, à augmenter 
les taux d’imposition.
Malgré les crises successives qui ont touché les finances municipales et qui se sont traduites par des 
retards sur notre tableau de marche, nous nous sommes donné les moyens, grâce à la révision de nos 
priorités en matière d’investissements lourds, d’en limiter les effets. 
Le projet ZAC Aubépin se profile, une consultation est en cours pour le choix d’un opérateur qui sera 
désigné en fin d’année. Notre ligne directrice est inchangée : proposer des solutions innovantes en terme 
de construction en tenant compte des enjeux climatiques et en protégeant la biodiversité du secteur.
Pour autant nous devons continuer à préserver notre environnement et œuvrer pour une transition 
énergétique responsable. C’est pourquoi nous avons fait le choix des énergies renouvelables avec 
l’implantation de parcs photovoltaïques sur des terrains de remblais ou des sites dégradés.

Les textes de cette page n'ont subi aucune modification de la part de la rédaction.

MILHAUD GÉNÉRATIONS UNIES 

La rentrée est là comme nous le savons tous ainsi que les augmentations qui l’accompagnent ! Nous avions 
été prévenu me direz-vous néanmoins la hausse de la taxe foncière reste dure à digérer. L’heure n’est plus 
aux débats, mais l’heure est à l’addition ! Espérons que les futures actions menées seront à la hauteur 
de la facture, avec une vrai remise en état de notre réseau de voirie par exemple et ce jour là anticiper 
des pistes cyclables afin que nous et nos enfants puissions circuler sans risque dans notre commune, ou 
de projets écologiques et économiques comme annoncé. Quoi qu’il en soit nous y seront vigilants. Pour 
reprendre les mots de la majorité de l’article Libre Expression paru Juin 2023 « la critique est plus facile 
que la pratique » nous répondrons également par une citation, celle de Winston Churchill « La critique 
peut-être désagréable mais nécessaire. Elle est comme la douleur du corps humain, elle attire l’attention 
sur ce qui ne va pas ».
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L’association de gymnastique volontaire Milhaudoise 
a repris ses activités depuis début septembre. 
N’hésitez pas à venir découvrir les différentes 
activités physiques proposées pour vous permettre 
d’être à l’écoute de votre corps et de ressentir les 
effets bénéfiques d’une pratique régulière avec 
du matériel adapté selon chaque activité et des 
animateurs diplômés. 
Venez prendre du plaisir à vous dépenser tout en 
progressant en alternant entre des séances cardio, 
de renforcement musculaire ou bien des séances 
plus douces pour les muscles et l’esprit. 
Des activités pour tous les goûts et toutes les envies en intérieur, sans oublier plaisir, convivialité et bonne 
humeur. 
Les cours de Pilates, nouveauté de la saison 2022/2023,  connaissent toujours  un grand succès. Nous 
allons participer à la Course Solidaire le 29 octobre au profit du CEC du Gard, au Téléthon le week-end du 
8 et 9 décembre avec la vente de roses, et notre participation au Marché de Noël le 10 décembre avec la 
vente de biscuits « faits maison ». 
N’hésitez à vous renseigner sur : https://www.milhaud.fr rubrique associations et à nous rejoindre.

AGV Milhaudoise
DES ACTIVITÉS POUR TOUS LES GOÛTS

Chers amis sportifs,
Après 8 années d’existence, qui nous ont permis de poser pierre après pierre 
une structure pour ce club, nous allons nous appuyer sur cette nouvelle base 
afin de continuer à évoluer tout en gardant notre identité représentée par la 
convivialité et l’envie de progresser dans la compétitivité. 
Sous l’impulsion d’une co-présidence soudée, notre volonté est de continuer 
à étendre la représentativité de Milhaud au sein du département par la 
participation active aux différentes compétitions. Ainsi, pour la première fois, le 
Bad Club Milhaudois organise et accueille un tournoi fédéral dans sa commune. 
Cependant nous apportons un soin tout particulier à la formation par l’intermédiaire d’un nouveau coach 
diplômé pour nos jeunes et de séances accompagnées pour nos loisirs. En effet, la pratique et l’évolution 
dans notre sport comme dans beaucoup d’autres passent avant tout par un accueil, un suivi et une 
ambiance qui saura, nous l’espérons, convenir à tous. 
Alors nous vous donnons rendez-vous sur les terrains. 
Sportivement, Didier et Laurent.

Badminton Club Milhaudois
UN TOURNOI FÉDÉRAL SUR MILHAUD
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Notre club omnisports basé à St Césaire – Nîmes est à nouveau présent sur la 
commune de Milhaud le samedi matin pour des cours de multisports (au dojo du 
judo) : Baby sport (0 à 3 ans) de 9h à 10h et Kidi sport (3 à 6 ans) de 10h à 11h. 
Dans notre association, nous proposons de nombreuses activités sportives, des enfants de 6 mois aux 
seniors. Enfants : multisports, natation, karaté, escalade, tennis, tennis de table, parkours / Adultes : fitness, 
arts martiaux, multisports, marche nordique, randonnées, tennis, tennis de tables, golf, équilibre mémoire, 
bridge, patchwork. 
Nous organisons des stages multisports lors des vacances scolaires, le prochain se déroule du 23 au 
27 octobre 2023 dans nos locaux pour les enfants de 6 à 14 ans. 
Pour plus de renseignements, contactez-nous au 06 51 50 64 42 ou par mail nimes@asptt.com.

ASPTT Nîmes
DE NOMBREUSES ACTIVITÉS SPORTIVES

Après une année d’inscriptions record pour Sports Milhaud 
Seniors , l’année sportive 2023-2024 part sur les chapeaux de 
roue. Les activités ont repris dès le 18 septembre. 
Les activités en salle et l’aquagym ont atteint les seuils 
maximum. Nous avons pu programmer une séance de 
gymnastique supplémentaire qui peut encore proposer 
quelques places. Nous sommes à présent confrontés aux 
capacités offertes par les infrastructures de la commune. 
Notre atelier informatique  est mis en sommeil  : nous 
recherchons un animateur pour reprendre cette activité. Les 
activités extérieures (randonnées, marche nordique, vélo 
et pétanque) peuvent encore accueillir des adhérents mais 
l’encadrement devra être étoffé. 
Rejoignez notre équipe d’animateurs bénévoles ! 
Suivez nous sur notre site : sports-milhaud-seniors.com. Contactez-nous ! 
Le concours de pétanque interclubs organisé à Milhaud par le CODERS du Gard, reporté en juin pour 
cause d’intempérie, sera prochainement reprogrammé.
Un tournoi de badminton interclubs est à l’étude. Une semaine de ski sera proposée prochainement à nos 
adhérents. Le séjour de randonnées en montagne se déroulera à Oz en Oisans fin juin 2024.
L’AG de SMS se tiendra le 21 ou 28 janvier 2024.

Sport Milhaud Seniors
DES ACTIVITÉS BIEN REMPLIES

Petits et grands, quelque soit votre niveau, votre professeur, passionnée et 
dynamique, vous accueille dès la rentrée, pour une nouvelle année, dans 
une ambiance ludique et conviviale, tout autant que studieuse. « Minikids », 
« Kids », « Teens » ou « Adults », rien de tel pour découvrir l’anglais ou 
améliorer votre niveau, que de faire de nouvelles et belles rencontres au 
sein de petits groupes « d’English Learners ». « Let’s try !» C’est à l’oral, par le 
jeu, que les échanges sont les plus efficaces, loin d’un anglais académique 
et formel. Jeux de rôles, expression théâtrale, découverte d’expressions 
par l’écoute de chansons, et autres activités créatives... Voici quelques-
unes des expériences enrichissantes proposées aux participants. 
Mercredi : 17h-18h KIDS / 18h–19h TEENS / 19h-20h30 ADULTS (BEGINNERS 

and UPPER). Jeudi : 18h30–20h ADULTS (INTERMEDIATES-CONVERSATION). 
See you soon ! Contact : Aliette 06 65 70 48 18 – agardnparty@gmail.com

Garde’n Party
BOOSTEZ VOTRE ANGLAIS !
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Créé en 1981, la Fédération Française de 
Randonnée du Gard est le représentant 
départemental de la FFRandonnée. 
Riche de 42 années d’expérience sur les 
chemins de randonnées du département, 
elle comptabilise 52 clubs affiliés en 2023. 
Elle peut compter sur un comité directeur 
de 24 bénévoles, 160 baliseurs officiels et 3 
salariés à temps plein. 
Elle a également de nombreux partenaires 
dont les Compagnons de Route® qui étaient 
67 en 2023 et seront encore plus nombreux 
en 2024, nous l’espérons. Sa mission principale est la veille et le balisage de 3 000 km de sentiers dans le 
département qui débute en octobre et se poursuit jusqu’en mai. 
Retrouvez-nous dans nos locaux à Milhaud, sur nos sentiers PR, GR® et GR® de Pays mais aussi lors de nos 
manifestations telles que : La Semaine de la Randonnée en Septembre, qui s’est déroulée du 23 septembre 
au 1er octobre en 2023 ; La Rando France Bleu qui a eu lieu le 23 septembre à Gallician en 2023 ; La Fête 
de la Randonnée en Avril, cette année elle se déroulera le 21 avril 2024 à Saint Hippolyte du fort ; La 
Randonnée du Secours Populaire en Mars, cette année à Lirac. 
L’ensemble de nos actualités sur notre site internet gard.ffrandonnée.fr et nos réseaux sociaux.

Fédération Française de Randonnée du Gard
LES CHEMINS, UNE RICHESSE PARTAGÉE

C’est avec une grande joie que nous vous présentons 
les dernières nouvelles de l’association Mélina Danse. 
L’année qui vient de s’écouler fut tout simplement 
extraordinaire pour notre association de danse !
En 2023, nous avons accueilli pas moins de 131 
adhérents, une preuve indéniable de la vitalité de 
notre association et de l’amour partagé pour la 
danse.
Notre gala de fin d’année, qui s’est tenu le 17 juin 
dernier, fut le moment fort de la saison ! Ce fut une 
soirée mémorable où nos danseurs ont pu briller 
sous les projecteurs, démontrant leur dévouement 
après une année de travail. Nous tenons d’ailleurs à 
remercier notre professeur de danse, Mélina, pour 
ses créations magnifiques et son accompagnement 
auprès des jeunes danseurs. Les spectateurs 
ont répondu présents et nous les en remercions 
également !
Avec cette nouvelle année qui débute, Mélina Danse 
est plus motivée que jamais. Nous sommes résolus 
à continuer d’offrir à nos membres un environnement chaleureux où la passion pour la danse et le sport 
peut s’épanouir. 
Vous avez déjà pu nous rencontrer au forum des associations le 9 septembre dernier et les cours de danse 
Modern’jazz, Fitness et Zumb’dance ont repris le 12 septembre. Mais les essais sont encore ouverts à tous !
Alors, n’hésitez pas à venir essayer les cours proposés. Notre association Mélina Danse accueille tous les 
niveaux et tous les âges à partir de 3 ans !
Le bureau : Audrey BACCHETTO, Cyril BACCHETTO et Solène ROULLE
Contact : melinadanse.milhaud@outlook.fr

Mélina Danse
LA PASSION DE LA DANSE
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C’est une septième saison du Rugby Club Milhaud 
qui démarre en pleine période de coupe du monde, 
avec un effectif joueurs toujours aussi bien garnis. 
Les entraînements se déroulent : le mardi de : 17h30 
à 18h pour les 4 - 5 ans (2018-2019) - 17h30 à 18h 
pour les 6 - 7 ans (2016-2017) -  18h30 à 19h45 pour 
les 8 - 9 ans (2014-2015) - 18h30 à 19h45 pour les 10 
- 11 ans (2012-2013) ; le mercredi de 11h15 à 12h pour 
les 3 - 4 ans ; et le samedi de : 11h15 à 12h pour les 
3 - 4 ans (Baby) - 11h à 12h pour les 4 - 5 ans (2018-
2019) - 11h à 12h pour les 6 - 7 ans (2016-2017) - 10h 
à 11h pour les 8 - 9 ans (2014-2015) - 10h à 11h pour 
les 10 - 11 ans (2012-2013). 
N’hésitez pas à venir rencontrer toute l’équipe de 
bénévoles du RC Milhaud, les essais son possibles 
tout au long de l’année scolaire. 
Cyril BACCHETTO, Président et Responsable de l’École de Rugby de Milhaud. Solène, Elisabeth, Alain, 
David (Éducateurs/Dirigeants), Audrey, Jennifer, Stéphanie (Dirigeante). 
Info / Contact : rugbyclubmilhaud@outlook.fr ou 06 88 62 29 94
https://www.facebook.com/rugbyclubmilhaud.edr

Rugby Club Milhaud
ANNÉE DE LA COUPE DU MONDE

L’été est derrière nous, les enfants ont fait leur rentrée et pour nous, 
Anciens Combattants, nous allons débuter l’année par la cérémonie 
du 11 Novembre et notre traditionnel repas qui suit. Cette fois nous 
nous réunirons à l’hôtel Vatel. Le détail vous sera communiqué plus 
tard mais retenez d’ores et déjà ce bon moment de convivialité. 
Peu après, le samedi 3 décembre nous aurons notre loto, retenez 
cette date, elle sera l’occasion de se retrouver dans une ambiance 
familiale pour essayer de gagner un des nombreux lots mis en jeu.
Enfin le début de 2024 sera marqué par notre assemblée générale 
dont la date sera décidée prochainement. À bientôt donc et le plaisir 
de nous retrouver.

Les Anciens Combattants
DE NOMBREUSES DATES A RETENIR

Le Cercle Généalogique de Languedoc vous propose son aide dans 
la recherche de vos racines familiales. Nos animateurs bénévoles 
vous accueillent au centre socioculturel le 2e samedi de chaque 
mois (sauf juillet août) de 14h30 à 17h30 sans aucune obligation 
pour une première découverte de notre association. Que vous soyez 
débutant ou généalogiste plus ou moins expérimenté, nous vous 
accompagnerons dans vos recherches, qu’elles concernent le Gard, 
d’autres départements ou même au-delà de nos frontières.
Contact : tél. : 06 86 75 58 93 / Mail : cglanguedoc@orange.fr /
Site : https://cerclegenealogiquedelanguedoc.pagesperso-orange.fr/

Cercle Généalogique de Languedoc
RECHERCHER VOS RACINES FAMILIALES
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Depuis un an, l’association « Les Tabbies de Marie » a décidé de rendre 
plus visible le travail effectué par ses bénévoles. L’objectif principal de 
nos actions est le contrôle et la diminution de la population de chats 
sauvages de la commune.
De nombreuses personnes sont venues à notre rencontre au forum 
des associations et au vide-greniers, notre projet est bien compris, les 
encouragements nombreux et de nombreuses personnes généreuses et 
discrètes nous ont aidé, par un don, par du bénévolat ou par un coup de 
main !
Le travail est considérable, et notre ambition est grande, nous essayons de répondre à tous les appels « au 
secours» qui nous sont adressés !
Grâce à cette coopération exemplaire, nous ne doutons pas que la question des chats sauvages de Milhaud 
sera réglée à moyen terme, et les habitants retrouveront le calme dans les rues et dans leurs jardins !

Les Tabbies de Marie
UN TRAVAIL CONSIDÉRABLE

Comme chaque année le club était présent lors du forum des 
associations. Nombreux nous ont rendu visite et plusieurs 
contacts ont même été pris. 
Avec impatience nos adhérents attendaient l’ouverture 
après cet été particulièrement chaud qui leur a paru bien 
long. L’année qui se profile nous parait riche en évènements 
avec son lot habituel de repas, sorties et rencontres. 
Lors de la « Semaine bleue », nous proposons une initiation 
à la musique et une vingtaine de membres du Club sont 
inscrits pour la journée proposée par la mairie à Sète. Nous 
regrettons de ne pouvoir offrir plus mais cette semaine 
coïncide avec la préparation de notre kermesse annuelle 
qui se tiendra le 7 octobre suivi de la paella le 8, et dès le 
mercredi tous les membres du bureau seront sur le pied de guerre pour la préparation des oreillettes.
Merci de nous encourager dans la voie que nous avons choisie et si vous le voulez et le pouvez, n’hésitez 
pas à nous rejoindre.

Club des aînés « Jamaï Viel »
DES ADHÉRENTS IMPATIENTS

La saison des cultures estivales se terminent laissant place petit à 
petit au travail de la terre pour préparer l’hiver. Cette année encore 
fût riche en récoltes et moments conviviaux tels que la chasse au 
œufs, le repas festif et la journée de sensibilisation à la nature où 
nous avons accueilli les élèves de l’école primaire du village.
Nous remercions nos partenaires : Nîmes Métropole, BRL, la Chambre 
d’agriculture, l’EPTB Vistrenque, Bricomarché et le rugby club de 
Milhaud ainsi que nos adhérents sans qui toutes ces animations 
n’auraient pas pu avoir lieu
Afin d’apporter notre contribution solidaire au Téléthon, les récoltes 
provenant de la parcelle commune ont été vendues tout au long de 
la saison au profit de cet événement. 

Les Jardins du Tistolet
UNE ANNÉE RICHE EN RÉCOLTES
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L’association Le Ch’i, bien-être animal et humain par des soins énergétiques, est active depuis 4 ans. Elle 
permet d’apporter du bien-être, de la relaxation et des soins complémentaires aux humains et animaux 
avec une praticienne diplômée en shiatsu, en réflexologie plantaire, en algothérapie équine, conseillère en 
aromathérapie, en thérapie florale émotionnelle pour animaux et magnétiseuse.
Cette praticienne propose des soins énergétiques, des stages, des ateliers découvertes et des pensions 
vacances bien-être, convalescence aux équidés. 
Depuis septembre 2022, l’association propose des cours de Qi Gong tous les mardis de 14H50 à 15H50 au 
centre socio culturel. Les cours sont assurés par un professeur diplômé de l’ITEQG.
Pour ceux ou celles qui souhaiteraient découvrir le travail de son cheval en Liberté, un stage avec Vincent 
LIBERATOR est proposé le mercredi 18 octobre à Milhaud. 
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à me contacter au 07 84 64 70 39 ou par mail 
bienetreanimalethumain@gmail.com

Le Ch’i
BIEN ÊTRE ANIMAL ET HUMAIN

Le vendredi 2 Juin, dans la coursive des Arènes, nous nous 
sommes réunis pour notre fête des voisins, deuxième édition. 
L’échange de gourmandises culinaires élaborées par les 
soixante-dix présents a contribué à sa réussite.
Cet été, nous ne nous sommes pas quittés ! Les premières 
« estivales » de l’Association Mûriers-Condamine & Riverains 
se sont tenues le 6 juillet et le 31 août 2023. Ces forts moments 
de convivialité nous permettent de renforcer les liens entre 
voisins, d’enrichir et de faciliter le dialogue. Nous remercions 
les participants pour leur présence et leur bonne humeur. 
Nous préparons déjà, le n°2 de notre gazette, Halloween, le 
Téléthon et notre projet Street art, sans oublier de futures 
« hivernales ». 
N’hésitez pas, rejoignez l’art de vivre et la défense de notre quartier à travers « Muriers-Condamine & 
Riverains » !  Mail : muriers.condamine@gmail.com

Mûriers-Condamine et Riverains
DE FORTS MOMENTS DE CONVIVIALITÉ

L’ensemble des élèves ont fait leur retour sur les bancs des écoles 
maternelle Saint-Exupéry et primaire Jean de la Fontaine de Milhaud le 
lundi 4 septembre dernier.
La FCPE Milhaud a également fait sa rentrée lors de son Assemblée Générale le vendredi 22 septembre. Une 
liste de parents d’élèves sera à nouveau présentée aux élections le vendredi 13 octobre sur les deux écoles 
de Milhaud. Notre premier rôle sera de représenter la voix des parents d’élèves lors des conseils d’écoles. 
Nous tenons à remercier à nouveau l’ensemble des bénévoles de l’association ainsi que les Milhaudois qui 
ont répondu présents lors de nos différentes manifestations tout au long de l’année. Votre mobilisation 
permettra encore de financer de beaux projets dans nos deux écoles. BRAVO A TOUS ! 
N’hésitez pas à nous rejoindre afin de vous impliquer un peu plus dans la scolarité de vos enfants. Chacun 
s’investit avec le temps qu’il a et toutes les nouvelles idées seront les bienvenues.
Vous pouvez nous contacter par mail à l’adresse : fcpe.milhaud@live.fr.
Et suivez nos prochaines actions et événements sur notre Facebook Fcpe Milhaud.

FCPE
REPRÉSENTER LA VOIX DES PARENTS D’ÉLÈVES
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La vie des associations

Nous remercions les annonceurs 
qui nous aident au financement de ce 

bulletin municipal. 

Consultez-les pour vos achats, 
ils ne manqueront pas de vous réserver 

le meilleur accueil.

La danse country est une excellente discipline pour rester en 
forme en faisant travailler simultanément le corps, l’esprit, la 
mémoire, la confiance en soi... sur des rythmes de musiques 
américaines différentes. Elle se pratique à tout âge, que vous 
soyez seul ou en couple. 
En venant aux cours de danse, vous agrandissez votre cercle 
social en faisant des nouvelles rencontres, et ainsi partager 
ensemble de bons moments de plaisir et de convivialité.
La danse country a donc des effets positifs sur le moral et la 
santé, de bonnes raisons pour y participer.»

Crazy Bulls
DES EFFETS POSITIFS SUR LE MORAL

Milhaud Mille dons était présente au forum des associations ; merci aux adhérents qui nous ont renouvelé 
leur confiance et aux nouveaux qui souhaitent s’investir pour apporter aide et soutien aux plus démunis.
Cette fin d’année 2023 est bien remplie. Après notre vide greniers du 17 septembre, nous continuons avec :
• notre loterie au profit de l’AFM Téléthon ; les billets sont en vente depuis le début octobre,
• notre loto le dimanche 26 novembre au centre socioculturel,
• une animation pour les enfants à la sortie des écoles le vendredi 8 décembre,
• un stand de vente de nos créations et des objets de la boutique Téléthon, le samedi 9 décembre, sur la 

place F. Mistral avec les associations milhaudoises,
• un marché de Noël, le dimanche 10 décembre, au centre 

socioculturel.
En mars 2024, vous nous verrez, comme depuis 3 ans 
maintenant, à Lidl pour la Collecte nationale des Restos du 
Coeur.
Depuis l’année dernière, nous avons un partenariat avec 
une entreprise de recyclage informatique qui nous fait don 
d’ordinateurs que nous pouvons offrir principalement à des 
enfants qui en ont besoin pour l’école, mais que les familles ne 
peuvent malheureusement pas acheter. En 2022, 8 ordinateurs 
et 1 ordinateur portable ont pu être ainsi donnés. Merci 
Monsieur T.
De nombreuses actions qui vont s’enrichir en 2024 !
Vous souhaitez nous contacter pour nous rejoindre ou pour 
tous renseignements : 06 09 57 63 56 ou milhaudmilledons@
orange,fr

Milhaud Mille dons
DE NOMBREUSES MANIFESTATIONS



Cet agenda est consultable, et 
sera mis à jour régulièrement, sur 
le site internet de la commune. 
Il pourra être modifié et/ou 
complété  : plus d'informations 
disponibles en mairie et au centre 
socioculturel tout au long de la 
saison.

Octobre

Novembre

Samedi 28 et dimanche 29
EXPOSITION PLAYMOBIL
De 9h à 18h
Centre socioculturel

Décembre

Janvier
Mercredi 10
CINÉMA ENFANTS
«Titre à venir»
14h - centre socioculturel

Jeudi 11
CINÉMA ADULTES
«Dialogue avec mon jardinier»
20h30 - salle des fêtes

Vendredi 12
VOEUX DU MAIRE
18h30 - salle des fêtes

des manifestations

Dimanche 29
Course solidaire
À partir de 9h15 - arènes

Mercredi 8
CINÉMA ENFANTS
«Léo et les extraterrestres»
14h - centre socioculturel

Jeudi 9
CINÉMA ADULTES
«Le poulain»
20h30 - salle des fêtes

Samedi 11
COMMÉMORATION 
ARMISTICE
11h45 - monument aux morts 

Mercredi 6
CINÉMA ENFANTS
«Le cristal magique du Père 
Noël»
14h - centre socioculturel

Jeudi 7
CINÉMA ADULTES
«C’est quoi cette famille»
20h30 - salle des fêtes

Vendredi 8 et samedi 9
TÉLÉTHON 2023
Voir programme - Village

Agenda

Mercredi 22
INSTALLATION ET NET-
TOYAGE DES NICHOIRS
avec le CoGARD
10h - centre socioculturel

Samedi 25
SALON DU LIVRE
9h à 17h30
Centre socioculturel

Samedi 16
NOËL ENCHANTEUR
14h - centre socioculturel

Vendredi 22
LES VENDREDIS DE L’AGGLO
«Joyeuse fin du monde»
20h45 - salle des fêtes


